
 
Communauté de Communes du Vexin-Thelle 

 
Séance du 29 juin 2021 

L’an deux mil vingt et un à 17 heures 30 

 
 
 
Le Conseil Communautaire, légalement convoqué le 22 juin 2021, s’est réuni au nombre 
prescrit par le règlement dans les locaux de la salle des fêtes à Chaumont-en-Vexin, sous la 
présidence de Monsieur Bertrand GERNEZ.  
 
 
Membres en exercice : 52 
Présents : 35 
Votants : 41 
 
 
Etaient présents Mesdames et Messieurs :  
 
LEVESQUE, ANSERMET (suppléante de P. MORIN), DUVIVIER, LAMARQUE, 
GAILLET, MEDICI, THIMOTEE-HUBERT, VIROLLE, FRIGIOTTI, LEFEVRE G, 
MARTIN, MICHALCZYK, RIDEL, LEGROS, LETAILLEUR, GERNEZ, LEFEVRE H, 
BARREAU, DESSEIN, DELANDE, LE CHATTON, MONTILLON, STEINMAYER, 
BLANCHET, NOEL, TAILLEBREST, LAROCHE, METZGER, GAUTIER, 
VANDEPUTTE, BOISSY, DUNAND, BONNY MESSIE, SIGNAC (suppléante de C. 
VANSTEELANT), COLSON. 
 
 
Etaient excusés Mesdames et Messieurs :  
 
MORIN, LEFEVER (pouvoir à M. LETAILLEUR), CUYPERS (pouvoir à J. DUVIVIER), 
MARIE, DEGENNE (pouvoir à H. LEFEVRE), FRANCON, DURAND (pouvoir à E. 
LAMARQUE), LELEU (pouvoir à C. DUNAND), DESMELIERS (pouvoir à B. GERNEZ), 
VANSTEELANT. 
 
 

Etaient absents Mesdames et Messieurs :  
 
DEPOILLY, GOUGIBUS, RETHORE, DAVID, STEINER, BOULLET, CATRY, JUBAULT, 
KARPOFF. 
 
 
 

 

 
Monsieur Jean DUVIVIER a été désigné en qualité de secrétaire de séance. 
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PROCES VERBAL DE LA REUNION  

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  

DU 29 juin 2021 

 

 

Le quorum étant atteint, le Président ouvre la séance à 17h40. 

* * * 

 

En préambule, le Président souhaite aborder les points suivants : 

 

- Elections départementales et régionales : Il félicite Sophie LEVESQUE (titulaire) et Carole 
DELANDE (suppléante) pour leur élection au Département ; et Emmanuelle LAMARQUE pour 
son élection à la Région. Les élus du territoire et la D.G.S. seront ravis de les soutenir dans leurs 
missions. 

 

- Projet lycée (Point 8 « questions diverses » de l’ordre du jour) : Le Président est très heureux 
d’annoncer une excellente nouvelle qui a été confirmée lundi 28 juin lors d’une réunion à la CCVT 
avec 3 cadres en charge de la Direction des Politiques Educatives à la Région Hauts de France. Il 
s’agit de la construction d’un lycée à Chaumont-en-Vexin. La livraison du bâtiment est estimée 
pour 2025. Xavier BERTRAND a pris cet engagement lors de sa visite sur notre territoire le 3 juin 
dernier. Le dossier est complexe et demandera des ajustements. Dans les grandes lignes, il s’agira 
d’un lycée général de 750 places. Il souligne l’attente des nombreux habitants de notre territoire 
pour cet équipement et remercie l’ensemble des acteurs, à tous les niveaux (élus et personnels), qui 
ont contribué à l’aboutissement de ce dossier. 

* * * 

Enfin, le Président remercie Mme LAMARQUE pour l’accueil réservé ce soir au Conseil 
Communautaire qui se déroule à la salle des fêtes à Chaumont-en-Vexin. 

Mme LAMARQUE ainsi que son conseil municipal sont heureux d’accueillir les membres du 
conseil communautaire et les convie au verre de l’amitié qui clôturera la séance. 

* * * 

Le Président dresse la liste des pouvoirs et des excusés. 

* * * 
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1. APPROBATION DU PROCES-VERBAL des REUNIONS DE CONSEIL 

COMMUNAUTAIRE des 15 avril (envoyé le 7/06) et 22 avril 2021 

(envoyé le 8/06) 
 
Procès-verbal de la séance du 15 avril 

 
Les remarques sur le procès-verbal de la séance du 15 avril sont les suivantes : 
 

- P. 19 : « M. MONTILLON pense qu’il est de l’intérêt du territoire de mettre en place un pôle 
tennistique plus important » : Cette phrase est supprimée car M. MONTILLON a informé la 
CCVT qu’il ne s’est pas exprimé en ces termes. 

 

- P. 19 et 20 : « M. PACCAUD et Mme THILL doivent à nouveau rencontrer la DASEN pour 

savoir dans quelle mesure il serait possible de créer des classes de seconde dans les collèges à 

Chaumont-en-Vexin » : Mme THILL fait savoir qu’elle n’est pas du tout favorable à la mise en 
place de classes de seconde contrairement à ce qui est exposé dans le procès-verbal du 15 avril. 

 

- Mme A-F CUYPERS rappelle ses propres remarques soulevées lors de la séance du 15 avril, 
à savoir : « la commune de Chaumont-en-Vexin verse une somme tous les ans à la CCVT, en 

plus du reversement intercommunal, qui correspond à l’entretien de notre terrain de foot -

convention passée à l’époque entre M. RAMBOUR et M. GERNEZ- ; et ce versement ne semble 

plus justifié, elle demandait donc à le revoir pour l’arrêter. »  

Emmanuelle LAMARQUE, en sa qualité de présidente de séance, avait demandé de surseoir à 
cette demande, ne pouvant être juge et partie. 

 

Procès-verbal de la séance du 22 avril 

 

Le procès-verbal de la séance de conseil communautaire du 22 avril est approuvé à l’unanimité. 
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2. TOURISME / CULTURE 

 

• Présentation par M. GOUSPY, Vice-Président de la C.C.S. et 

Président de l’Office de Tourisme, M. TAILLEBREST (CCVT), et Mme 

CHAINEAUD, Directrice de l’Office de Tourisme des Sablons en 
Pays de Nacre : Partenariat avec la Communauté de Communes des 

Sablons (C.C.S.) pour un Office de Tourisme intercommunautaire 

« Vexin en Pays de Nacre »  
 

 
M. TAILLEBREST présente M. GOUSPY, Vice-Président de la .C.C.S. et Président de 
l’Office de Tourisme des Sablons, ainsi que Mme CHAINEAUD, Directrice de l’Office de 
Tourisme, qui animait notamment chaque année le stand de l’Office de Tourisme sur la Plaine 
des Sports lors de la manifestation du « Vexin-Thelle en fête ».  
Il informe les élus du tournage d’un film de promotion du tourisme pour nos 2 territoires intitulé 
« Destination Vexin en Pays de Nacre » financé par la Région des Hauts de France. La finalité 
consistant à ne plus penser aux structures intercommunales mais à une destination commune de 
tourisme. 
 
Il cède la parole à M. GOUSPY. 
 
M. GOUSPY explique qu’un fait nouveau est apparu avec le COVID, il s’agit de l’arrivée en 
nombre de touristes de la région parisienne.  

La collaboration avec le Vexin-Thelle a déjà commencé et un premier projet est né. Ainsi, une 
vidéo a été tournée sur les territoires avec des figurants bénévoles. Le film est alors projeté en 
séance.  

M. GOUSPY explique que l’idée est de créer un office de tourisme intercommunautaire. Pour 
cela, plusieurs réunions de travail se sont déroulées. Il est proposé que la Communauté de 
Communes du Vexin-Thelle (C.C.V.T.) soit rattachée à l’Office de tourisme des Sablons en 
Pays de Nacre qui étendrait donc son périmètre d’actions à l’ensemble du territoire de la 
C.C.V.T. et de la C.C.S. Les deux Communautés de Communes représentent la Destination 
« Vexin en Pays de Nacre ». La compétence tourisme sera donc déléguée à l’Office de tourisme 
qui prendra l’appellation « Office de tourisme Vexin en Pays de Nacre » et aura la charge de la 
promotion de la destination Vexin en Pays de Nacre. 

L’Office de tourisme (O.T.) « Vexin en Pays de Nacre » sera financé à hauteur de 40% par la 
C.C.V.T., et 60% par la C.C.S. Cet office de tourisme représenterait un territoire de 500 km2. 
Le siège social resterait au musée de la Nacre. 

Mme Caroline CHAINEAUD, directrice de l’Office de Tourisme des Sablons, prend alors la 
parole.  
 
Elle précise que cet O.T. sera géré en Etablissement Public à caractère Industriel et Commercial 
(E.P.I.C.) et aura les missions de service public d'accueil et d'informations des touristes, la 
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promotion touristique du territoire des deux EPCI, la coordination des partenaires touristiques 
ainsi que l'élaboration et la mise en œuvre de la politique locale du tourisme.  
 
Elle procède à la présentation du diaporama suivant : 
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M. GOUSPY explique que le Comité de Direction de l’O.T. est composé de 2 collèges : 

- Le premier collège des élus est représenté par 60% de conseillers CCS et 40% de 
conseillers CCVT, à savoir : 

• 12 conseillers communautaires ou conseillers municipaux de la C.C.S., parmi 
lesquels le Vice-Président en charge de la Culture, du Tourisme et du Patrimoine de 
la CCS, 

• 8 conseillers communautaires ou conseillers municipaux de la C.C.V.T., parmi 
lesquels le Vice-Président au Tourisme de la C.C.V.T., 

• 12 suppléants de la C.C.S., 
• 8 suppléants de la C.C.V.T.;  

 
Ces délégués sont désignés par les Conseils Communautaires de chaque Communauté de 
Communes. 

- Le deuxième collège est constitué de 6 personnalités qualifiées dans le domaine du 
tourisme, répartis comme suit :  

• 2 prestataires touristiques et une personnalité de la Communauté de Communes 
du Vexin-Thelle, 

• 2 prestataires touristiques et une personnalité de la Communauté de Communes 
des Sablons.  
 

Ces six personnalités seront désignées par les Présidents de leur Communauté de Communes 
respectives. 

Les élus, membres du Comité de Direction de l’Office, sont élus pour la durée de leur mandat.  

 
Mme MARTIN indique que les 2 directeurs des EPCI seront intégrés aux réunions du comité. 
 
M. GOUSPY explique qu’actuellement, l’office de tourisme emploie une directrice et une 
chargée de développement touristique à mi-temps. Si le conseil communautaire de la CCVT choisit 
de créer cet office de tourisme intercommunautaire, la mise en place de la taxe de séjour va 
générer un travail important. Aussi, l’office de tourisme en place se propose de budgétiser à 
partir de septembre 2021 un poste supplémentaire. 
 
Mme MARTIN précise que la création de ce poste n’est pas une dépense supplémentaire 
puisque comprise dans les 60 000 € qui seront à verser par notre EPCI à l’Office de Tourisme. 
 
M. GERNEZ indique que les relations avec Méru et notamment Mme RAVIER sont très 
satisfaisantes. Des rencontres régulières permettent d’échanger sur divers sujets et des projets 
pourraient déboucher sur de nouveaux partenariats. Le projet de fusion avec la C.C.S. n’est plus 
dans l’air du temps mais il s’est transformé en une autre démarche. Cet O.T. représente la 
première pierre à l’édifice. L’essai de la C.C.V.T. consistant à mettre en place des actions 
touristiques n’a pas été couronné de succès mais nous sommes désormais dans une dynamique 
différente. L’association et le partage avec la C.C.S. permettront de développer une vraie 
communication en matière de tourisme sur l’ensemble de nos 2 territoires. La taxe de séjour est 
désormais instaurée dans un grand nombre de territoire en France et permet d’alimenter le 
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budget de l’office de tourisme. Il se dit heureux de ce partenariat. Il remercie 
M. TAILLEBREST et Mme MARTIN pour leur implication dans ce dossier. 
 
M. GOUSPY ajoute que la taxe de séjour est votée par le conseil communautaire, collectée par 
l’EPCI qui la reverse ensuite à l’office de tourisme. 
 
M. MONTILLON demande des précisions quant à la localisation du siège de l’office de 
tourisme. 
 
Mme CHAINEAUD répond que ce dernier, comme indiqué précédemment, est domicilié au 
Musée de la Nacre à Méru et qu’il n’y a pas d’autre localisation prévue sur le territoire dans un 
premier temps. Cependant, l’équipe se déplacera au sein des manifestations sur l’ensemble du 
Vexin-Thelle plutôt que de se positionner dans un endroit fixe en attendant les touristes. Pour 
l’instant, l’équipe est peu nombreuse. Toutefois, si cela se passe bien et si l’activité le nécessite, 
l’équipe de l’O.T. pourrait se développer afin d’être encore plus présente. Elle informe que les 
élus seront sollicités afin de recenser les points d’intérêt de chacune des communes de notre 
territoire. 
 
M. GOUSPY rappelle les résultats d’une étude qui avaient révélé qu’il n’était pas pertinent 
d’installer une annexe à Chaumont-en Vexin. Par expérience, un point touristique au centre de 
Méru comptait tout juste 10 passages par semaine. Les centres de Méru ou de Chaumont-en-
Vexin ne sont pas des lieux de de passage touristique. Or, l’installation de l’office de tourisme 
au Musée de la Nacre est un succès.  
 
Mme ANSERMET évoque une permanence à Chaumont-en-Vexin. 
 
 Mme MARTIN rappelle l’ouverture du Point Info Tourisme en 1997 au centre de Chaumont-
en-Vexin qui s’est soldée par un échec. Le fait d’associer l’office de tourisme au Musée de la 
Nacre permettra de vendre notre destination « Vexin-Thelle ». Si cela fonctionne, il conviendra 
de réfléchir afin d’ouvrir éventuellement un autre point tourisme dans le futur. 
 
M. GERNEZ confirme le fait que 20 000 passages au Musée de la Nacre peuvent accrocher le 
touriste pour le renvoyer vers notre territoire. La CCVT n’avait pas les moyens de créer son 
propre point tourisme ; un partenariat s’imposait. Un bilan régulier de l’activité de l’Office de 
Tourisme sera proposé en Conseil. 
 
18h11 : Départ de Mme ANSERMET (suppléante de M. MORIN) 

 
18h18 : Départ de M. LEGROS. 

 
 
Mme CHAINEAUD poursuit sa présentation. 



8 
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M. GOUSPY précise que la taxe de séjour est payée par le touriste qui a réservé l’hébergement.  
 
Mme CHAINEAUD ajoute que le territoire du Vexin-Thelle comptabilise le double de nuitées 
par rapport aux Sablons. La taxe de séjour pourrait ainsi atteindre 25 000 € / an pour le Vexin-
Thelle.  
 
Mme MARTIN ajoute que cette somme – qui ne sera pas perçu la première année car il faudra 

faire l’avance de trésorerie- viendra en déduction de la part des 60 000 € que la CCVT reversera 
à l’O.T. 
 
Mme CHAINEAUD précise effectivement que la taxe de séjour serait mise en place à compter 
du 1er janvier 2022 mais les fonds ne seraient perçus qu’en 2023.  
 

 
 
Mme MARTIN fait remarquer que les tarifs proposés s’appuient en fait sur ceux déjà pratiqués 
par les Sablons.  

Mme CHAINEAUD précise que la fourchette choisie est relativement basse, l’idée étant de ne 
pas faire peur au touriste. La nuitée pour une chambre d’hôte fixée à 50 cts lui semble 
raisonnable. 
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Mme CHAINEAUD présente la signalisation ayant trait au tourisme. Ce sont des panneaux de 
couleur vive. Un travail avec le département permet de poser ces panneaux.  
Certaines couleurs sont interdites. Les restaurateurs voient de nouveaux clients arriver grâce à 
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cette signalisation. Les panneaux concernant les Parcours à vélo constituent l’un des premiers 
projets mené ensemble. La carte des randonnées est un projet qui peut se poursuivre. Puis, le 
guide touristique de la destination Vexin en Pays de Nacre, est à créer. Enfin, les panneaux 
positionnés devant chaque église expliquant le patrimoine peuvent également être mis en place 
pour le territoire du Vexin-Thelle. Elle souligne que l’Office de Tourisme demeure à l’écoute 
des élus par rapport à ce qu’ils souhaitent voir mis en place.  

M. GOUSPY indique que ce sera l’objet de discussions avec le Comité de Direction.    

M. MONTILLON demande s’il est possible de capter la taxe de séjour sur les 
plateformes comme par exemple « Airbnb ». 

Mme CHAINEAUD répond que désormais toutes les plateformes de réservation en ligne ont 
l’obligation de prélever la taxe de séjour afin de la reverser à la CCVT.  

M. LE CHATTON relève que le salaire correspondant à la nouvelle embauche sera couvert par 
le produit estimé de la taxe de séjour pour le Vexin-Thelle, soit 25 000 €… 

M. GOUSPY considère que la mise en place de la taxe de séjour demande une charge de travail 
très importante et nécessitera notamment de rencontrer les hébergeurs.   

M. LE CHATTON observe que la convention nous lie pour 5 ans. Il s’interroge en ce termes : 
« Quelles sont les actions concrètes qui seront mises en place sur notre territoire durant 5 ans ? 
Que rapportera cette taxe aux prestataires de notre territoire ? ». 

Mme MARTIN répond qu’elle apportera une visibilité pour notre territoire. Le comité de 
direction qui va être nommé décidera des actions à mener sur le territoire. La CCVT allouera 
une enveloppe globale limitée. 

Selon M. GOUSPY, il est très difficile dans le tourisme de savoir ce que cela rapporte ; le but 
étant essentiellement de faire venir les touristes sur notre territoire. 

Mme GAUTIER évoque le camping-caravaning à Senots au sein duquel certains campeurs 
vivent à l’année et ce, plus par nécessité que par choix. Dans ce cadre, elle juge cette taxe injuste 
pour les personnes concernées.  

M. GOUSPY répond qu’une solution sera trouvée. La commune d’Hénonville rencontre le 
même problème. 

Mme LEVESQUE ne comprend pas la différence de tarif pratiqué entre une chambre d’hôte et 
un gîte et demande ce qui justifie une telle différence par personne. L’application de tels tarifs 
par nuitée et par personne lui paraît incohérent. Pour sa part et concernant son propre gîte, elle 
indique s’être donné les moyens d’obtenir un classement et déplore ce coût supplémentaire 
induit par la taxe pour le touriste. Elle conçoit que cela peut être positif pour le territoire mais 
note que l’hébergeur n’en tirera aucun bénéfice. Elle demande une certaine vigilance vis-à-vis 
des touristes. 

Mme CHAINEAUD répond que le montant de la taxe de séjour pour une chambre d’hôte doit 
être compris entre 20 et 80 cts. La tarification proposée se situe au milieu. Elle explique que les 
montants sont encadrés par des textes législatifs et que les enfants sont exonérés. 

M. MONTILLON pense que l’ouverture des églises en septembre prochain à l’occasion des 
journées du patrimoine sont des actions très simples et n’ayant pour seul coût que la 
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mobilisation des maires. C’est aussi une façon de faire découvrir le patrimoine local et un 
moyen d’échanger avec les visiteurs. 

Il est évoqué le fait que certains hébergeurs prélèvent déjà la taxe de séjour. 

Mme CHAINEAUD rappelle qu’il s’agit en effet d’un problème qui sera peut-être rencontré. 
Des prestataires qui la prélèveraient déjà mais pour leur propre compte ! Elle ajoute qu’une 
régie doit être créée pour collecter la taxe de séjour. C’est une responsabilité avec mise en place 
d’un cautionnement. Le Conseil doit également délibérer sur ce point. 

M. GERNEZ rappelle que la régie de recettes permet, pour des raisons de commodité, à des 
agents placés sous l'autorité de l'ordonnateur et la responsabilité du trésorier, d'exécuter de 
manière limitative et contrôlée, un certain nombre d'opérations permettant l’encaissement de 
recettes. 

Il exprime sa volonté de réussir ce partenariat pour un projet que la CCVT ne pourrait pas mener 
seule. Il a entièrement confiance en M. GOUSPY et Mme CHAINEAUD qui, il le sait, 
s’impliqueront pour mener à bien ce projet et mettront en place une communication adéquate 
envers les 37 communes. Il précise que bien entendu, Mme MARTIN suivra ce dossier. 
 
M. GERNEZ invite l’Assemblée délibérante à délibérer. 
 

o Convention de mutualisation et adoption des statuts  
 

* * * 

DELIBERATION N°20210629_01 
Objet : Partenariat avec la Communauté de Communes des Sablons portant sur un office 

de Tourisme intercommunautaire « Vexin en Pays de Nacre »  
 

Vu la loi NOTRe n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République, 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L5214-16, 
Vu le Code du Tourisme et notamment les articles L133-1, L134-1 à L134-10, 
 
Monsieur le Président rappelle qu’afin de mettre en œuvre la compétence « Promotion du 
Tourisme dont création d’un Office de tourisme », la Communauté de Communes du Vexin-
Thelle s’associe à la Communauté de Communes des Sablons pour la promotion conjointe du 
tourisme sur leurs deux territoires. 
 
Monsieur le Président, en accord avec la Communauté de Communes des Sablons, propose : 
 

- Le rattachement à l’Office de tourisme des Sablons en Pays de Nacre et l’extension de 
son périmètre d’actions à l’ensemble du territoire de la Communauté de Communes du 
Vexin-Thelle, à compter du 1er janvier 2022. 

La compétence tourisme est ainsi déléguée à l’Office de tourisme. Celui-ci prendra, à partir de 
cette date, l’appellation Office de tourisme Vexin en Pays de Nacre et sera en charge de la 
promotion de la Destination Vexin en Pays de Nacre recouvrant le périmètre de la Communauté 
de Communes du Vexin-Thelle et de la Communauté de Communes des Sablons. 
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- D’approuver les statuts de l’Etablissement Public Industriel et Commercial Office de 

tourisme Vexin en Pays de Nacre annexés à la présente délibération, (ANNEXE 1) 
 
L’Office de tourisme ainsi constitué, en respect de ses statuts, aura pour missions de : 

• Assurer l’accueil et l’information des touristes, 
• Assurer la promotion touristique du territoire intercommunautaire en cohérence avec 

l’action du Comité Départemental du Tourisme et celle du Comité Régional du 
Tourisme, 

• Contribuer à coordonner les interventions des divers partenaires du développement 
touristique du territoire intercommunautaire,  

• Animer, accompagner et aider à la montée en compétence des partenaires et des 
prestataires locaux pour favoriser l'attractivité de la destination, 

• Elaborer et mettre en œuvre la politique locale du tourisme et des programmes locaux 
de développement touristique, notamment dans le domaine de l’élaboration des services 
touristiques, de l’exploitation d’installations touristiques et de loisirs, dans la promotion 
et la création de parcours de randonnée, 

• Apporter son concours à la réalisation d’événements destinés à renforcer la notoriété de 
la destination Vexin en Pays de Nacre ainsi qu’à l’animation permanente du territoire 
intercommunautaire, 

• Commercialiser des prestations de services touristiques 
 
L’EPIC sera administré par un Comité de direction composé de 26 membres répartis comme 
suit : 
 

• 8 conseillers communautaires de la Communauté de Communes du Vexin-Thelle, 
parmi lesquels le Vice-Président à la Culture et au Tourisme de la CCVT et 8 
suppléants, 

• 12 conseillers communautaires ou conseillers municipaux de la Communauté de 
Communes des Sablons, parmi lesquels le Vice-Président en charge de la Culture, 
du Tourisme et du Patrimoine de la CCS et 12 suppléants, 

Ces délégués sont désignés par les Conseils communautaires de chaque Communauté de 
Communes. 

• 6 personnalités qualifiées dans le domaine du tourisme, réparties comme suit : 2 
prestataires touristiques et une personnalité de la Communauté de Communes du 
Vexin-Thelle, et 2 prestataires touristiques et une personnalité de la Communauté de 
Communes des Sablons.  

Ces six personnalités seront désignées par les Présidents de leur Communauté de Communes 
respective et ne pourront pas être élus des dites Communautés de Communes. 
 

- De l’autoriser à signer tout document et tout acte se rapportant à ce dossier, 
notamment les conventions afférentes. 

 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité. 
 
AUTORISE le Président à signer la convention de partenariat avec la Communauté de 
Communes des Sablons et l’Office de Tourisme des Sablons en Pays de Nacre,  
APPROUVE cette délibération, 
DIT QUE les recettes correspondantes seront inscrites au budget 2022 et les suivants. 

* * * 
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o Instauration de la Taxe de Séjour  
 

* * * 
DELIBERATION N°20210629_02 

Objet : Institution de la taxe de séjour au réel,  

 
Vu les dispositions des articles L. 2333-26 et suivants du code général des collectivités 
territoriales (CGCT) disposant des modalités d’instauration par le Conseil communautaire de 
la taxe de séjour. 
 
Vu les articles L. 2333-26 et suivants, L. 5211-21-1 du CGCT, Vu les articles R. 2333-43 et 
suivants du code général des collectivités territoriales, 
 
Article 1 :  Champ d’application 

 

La taxe de séjour est instituée au réel par toutes les natures d’hébergements marchands :  
• Palaces 
• Hotels de tourisme 
• Résidences de tourisme 
• Meublés de tourisme 
• Village de vacances 
• Chambres d’hôtes 
• Emplacement dans les aires de camping-cars et les parcs de stationnement touristique  
• Ports de plaisance 
• Terrains de camping et de caravanage et tout autre hébergement de plein air 
• Les hébergements en attente de classement et les hébergements sans classement qui ne 

relèvent pas des natures d’hébergement mentionnées ci-dessus. 
La taxe de séjour est perçue auprès des personnes hébergées à titre onéreux et qui ne sont 
pas domiciliées dans la commune concernée. 
 

Article 2 : Période de perception 

 

La taxe de séjour est perçue sur la période allant du 1er janvier au 31 décembre, chaque année. 
 
Article 3 : la tarification 

Conformément aux articles L.2333-30 et L.2333-41 du CGCT, les tarifs doivent être arrêtés par 
le conseil communautaire avant le 1er juillet de l’année, pour être applicable à compter de 
l’année suivante. 
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Le barème suivant est appliqué à partir du 1er janvier 2022 : 

TYPE D’HEBERGEMENT 

TARIF 

(par personne et  

par nuit) 

• Palaces 3,00 € 

• Hôtels de tourisme 5 étoiles 
• Résidences de tourisme 5 étoiles 
• Meublés de tourisme 5 étoiles 

2,50 € 

• Hôtels de tourisme 4 étoiles 
• Résidences de tourisme 4 étoiles 
• Meublés de tourisme 4 étoiles 

1,50 € 

• Hôtels de tourisme 3 étoiles 
• Résidences de tourisme 3 étoiles 
• Meublés de tourisme 3 étoiles 

1,00 € 

• Hôtels de tourisme 2 étoiles 
• Résidences de tourisme 2 étoiles 
• Meublés de tourisme 2 étoiles 
• Villages de vacances 4 ou 5 étoiles 

0,70 € 

• Hôtels de tourisme 1 étoile 
• Résidences de tourisme 1 étoile 
• Meublés de tourisme 1 étoile 
• Villages de vacances 1-2-3 étoiles 
• Chambres d’hôtes 

0,50 € 

• Terrains de camping et terrains de caravanage 3-4-5 étoiles et 
tout autre terrain d’hébergement de plein air  

• Emplacements dans les aires de camping-car et les parcs de 
stationnement touristique 

0,20 € 

• Terrains de camping et terrains de caravanage 1 et 2 étoiles et 
tout autre terrain d’hébergement de plein air  

• Ports de plaisance 
0,20 € 

• Tout hébergement en attente de classement ou sans classement (à 
l’exception des hébergements de plein air et des chambres 
d’hôtes) * 

1% à la nuitée  

 
 (*) le tarif applicable par personne et par nuitée est de 1 % du coût par personne de la 
nuitée dans la limite du tarif le plus élevé adopté par la collectivité. Le coût de la nuitée 
correspond au prix de la prestation d'hébergement hors taxes. 
 

Article 4 : Exonérations obligatoires 
Sont exemptés de plein droit de la taxe de séjour : 

• Les personnes mineures ; 
• Les titulaires d’un contrat de travail saisonnier employés dans l’une des deux 

communautés de communes ; 
• Les personnes bénéficiant d’un hébergement d’urgence ou d’un relogement 

temporaire. 
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• Les personnes qui occupent des locaux dont le loyer est inférieur à un montant de (10 
€ par nuit) quel que soit le nombre d’occupants. 
 

Article 5 : Obligations des logeurs et des intermédiaires 
Le logeur et les intermédiaires ont l’obligation de percevoir la taxe de séjour et de la reverser à 
la date prévue par la présente délibération. Ils doivent inscrire sur un état récapitulatif mensuel 
et dans l’ordre des perceptions effectuées : 

• Le nombre de personnes logées ; 
• Le nombre de nuitées ; 
• Le montant de la taxe de séjour perçue ; 
• Ainsi que le cas échéant les motifs d’exonérations et de réductions. 

Le logeur et les intermédiaires doivent remplir et transmettre au 15 janvier pour chaque 
hébergement, cet état récapitulatif accompagné du ou des versement(s) correspondant(s). 
Conformément à l’article L. 2333-36, le montant des cotisations acquittées peut être contrôlé 
par la Communauté de communes. Le Président et les agents commissionnés par lui peuvent 
procéder à la vérification des déclarations produites par les logeurs et/ou les intermédiaires. A 
cette fin, ils peuvent demander à toute personne mentionnée à l’article 2, la communication des 
pièces récapitulatives et comptables s'y rapportant. 
Conformément à l’article à l’article L. 2333-37.-Les réclamations sont instruites par les services 
de la communauté de communes bénéficiaire de la taxe. Tout redevable qui conteste le montant 
de la taxe qui lui est notifié acquitte à titre provisionnel le montant de la taxe contesté, sauf à 
en obtenir le dégrèvement après qu'il a été statué sur sa réclamation par le Président de la 
Communauté de communes. La Communauté de Communes dispose d'un délai de trente jours 
à compter de la notification de la réclamation formée par le redevable pour lui adresser une 
réponse motivée, de manière à lui permettre de formuler ses observations 
 
Article 6 : Obligation de la Communauté de Communes et affectation du produit de la 

taxe de séjour ainsi collectée 

La Communauté de Communes du Vexin-Thelle a l’obligation de tenir un état relatif à l’emploi 
de la taxe de séjour. Il s’agit d’une annexe au compte administratif, retraçant l’affectation du 
produit pendant l’exercice considéré. Cet état doit être tenu à la disposition du public. 
Le produit de la taxe de séjour est entièrement affecté à des dépenses favorisant la fréquentation 
et le développement touristique du territoire. Au regard de l’article L.2231-14 du CGCT, il est 
reversé intégralement à l'Office de tourisme Vexin en Pays de Nacre. 
 
Article 7 : Modalités d’application des pénalités et de la taxation d’office 

 

Au regard de l’article L. 2333-38, en cas de défaut de déclaration, d’absence ou de retard de 
paiement de la taxe collectée, la collectivité adresse aux logeurs, aux propriétaires et aux 
intermédiaires mentionnés à l’article L. 2333-33 ainsi qu’aux professionnels mentionnés au II 
de l’article L. 2333-34 une mise en demeure par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception. 
Faute de régulation dans le délai de trente jours suivant la notification de cette mise en demeure, 
un avis de taxation d’office motivé est communiqué au déclarant défaillant trente jours au moins 
avant la mise en recouvrement de l’imposition. 
La taxation d’office (ou le montant mis en recouvrement) sera calculée sur la base de la capacité 
totale d’accueil concernée multipliée par le tarif en vigueur pour la catégorie d’hébergement 
concernée, sur un taux d’occupation à 50% pendant la période de perception. 
Le montant de la taxation d’office ainsi établi fera l’objet d’un titre de recette établi par la 
commune et transmis au comptable public pour recouvrement. Les poursuites auxquelles 
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s’exposent les redevables défaillants suivent les règles fixées en matière de recouvrement des 
créances des collectivités locales. 
Tout retard dans le versement du produit de la taxe donne lieu à l’application d’un intérêt égal 
à 0.75% par mois de retard selon l’article R. 2333-53 du CGCT. 
Toutefois, pour éviter que les frais de recouvrement ne soient supérieurs au montant à recouvrer 
(situation récurrente), il est décidé de fixer un seuil de pénalité à partir duquel la procédure sera 
engagée. 
Les conditions d’application du présent article dont celles de la taxation d’office sont précisées 
par décret en Conseil d’Etat. 
L’article R 2333-58 du CGCT prévoit des sanctions en matière de taxe de séjour au réel : 
 

✓ Contraventions de seconde classe (150€) pour : 

- Non perception de la taxe de séjour 
- Tenue inexacte ou incomplète de l’état récapitulatif 
- Absence de déclarations dans les délais prévus pour les personnes qui louent tout ou 

partie de leur habitation personnelle 
 
✓ Contraventions de troisième classe (750€) pour : 

- Absence de déclaration du produit de la taxe perçue ou déclaration inexacte ou 
incomplète 

Il est demandé au Conseil Communautaire de délibérer sur ces modalités concernant la taxe de 
séjour. 
 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré,  
 

Nombre de votants : 39 
Pour : 33 
Contre : 0 

Abstentions : 6 Mesdames et Messieurs (BLANCHET, GAUTIER,  
LE CHATTON, LEVESQUE, RIDEL, VANDEPUTTE) 

 
APPROUVE l’exposé de son Président ; 
DECIDE d’instituer la taxe de séjour sur son territoire à compter du 1er janvier 2022 ; 
DECIDE d’assujettir les natures d’hébergement, présentées ci-dessus, à la taxe de séjour au 
réel ; 
DECIDE de percevoir la taxe de séjour comme indiqué à l’article 3 ; 
ADOPTE le taux de 1% applicable au coût par personne de la nuitée dans les hébergements en 
attente de classement ou sans classement ; 
APPROUVE les modalités de perception de la taxe de séjour telles que présentées ci-dessus ; 
DIT QUE les recettes correspondantes seront inscrites au budget 2022 et les suivants ; 
CHARGE le Président de notifier cette décision aux services préfectoraux et au directeur des 
finances publiques. 

* * * 
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o Création de la Régie  

 

* * * 
DELIBERATION N°20210629_03 

Objet : Création d’une régie de recette pour la perception de la taxe de séjour au réel,  

 
Vu décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique, et notamment l'article 22 ; 
 
Vu le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n° 66-850 du 15 
novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ; 
 
Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 

Vu la délibération n° 20210629_02 instituant la taxe de séjour sur le périmètre de la 
Communauté de Communes du Vexin Thelle à compter du 1er janvier 2022. 
 
Vu la délibération n° 20210629_01 autorisant le Président à signer la convention « d’objectifs 
et de moyens 2022-2026 » avec la Communauté de Communes des Sablons au profit de l’Office 
de Tourisme intercommunautaire « Vexin en Pays de Nacre »  
 
Vu le règlement intérieur de l’Office de Tourisme intercommunautaire « Vexin en Pays de 
Nacre »  
 
Vu l’avis conforme du comptable public assignataire en date du 27 mai 2021 
 
CONSIDÉRANT que le régisseur principal et le régisseur sont éligibles à l’indemnité de responsabilité 
sous réserve d’une délibération de la Communauté de Communes du Vexin Thelle. 
 
CONSIDÉRANT que le montant maximum de l’encaisse de la régie de recette taxe de séjour 
sera de 600 € 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

DECIDE d’instituer la création d’une régie de cette taxe de séjour à compter du 1er janvier 2022 
conformément à l’acte de constitution, 
 
DIT QUE la régie sera gérée par l’Office de Tourisme intercommunautaire « Vexin en Pays de 
Nacre »  
 

* * * 
 
M. GERNEZ remercie les intervenants pour ce dossier : M. GOUSPY, Mme CHAINEAUD, 
M. TAILLEBREST et Mme MARTIN. 
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18h36 : Arrivée de Mme ANSERMET (suppléante de M. MORIN)  

 

3. AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

 

• Projet de territoire / CRTE (Contrat de Relance et de Transition 

Ecologique)  

 
 

M. GERNEZ explique que le gouvernement a souhaité mettre en place des Contrats de Relance 
et de Transition Ecologique (CRTE) sur les domaines répondant aux besoins des territoires et 
aux objectifs des politiques territorialisées de l’Etat. Le Président procède à la présentation du 
projet de C.R.T.E. du Vexin-Thelle. 

Les Contrats de relance et de transition écologique (CRTE) répondent à une triple ambition : la 
transition écologique, le développement économique et la cohésion territoriale.  

Les CRTE sont incontournables et ont vocation à participer activement à la réussite de France 
Relance, le plan de relance économique et écologique de la France, à court terme. A plus long 
terme, ces contrats permettront d’accélérer les dynamiques de transformations dans tous les 
territoires sur les six prochaines années 

Suite aux différents débats, ateliers participatifs lors des réunions en conférence des maires et 
en conseils communautaires, le projet de territoire inclus dans le C.R.T.E. a été élaboré et sera 
ratifié avec les différents partenaires et notamment avec Mme la Préfète de l’Oise. 

Mme MARTIN rappelle que le projet de C.R.T.E. a été envoyé en annexe du dossier de séance. 
Les projets des communes y ont été ajoutés.  
 
Il est demandé au conseil communautaire de bien vouloir autoriser le Président à signer avec 
Mme la Préfète le CRTE du territoire du Vexin-Thelle. 
 
P.S. : Le CRTE a, depuis la tenue du Conseil Communautaire, été signé le 15 juillet au Centre 

Aquatique à Trie-Château avec Madame la Préfète. Ce dernier est joint en annexe 2. 

 
* * * 

DELIBERATION N°20210629_04 
Objet : Présentation et signature du Contrat de Relance et de Transition Ecologique (CRTE) / 
Projet de territoire  

 
Considérant la circulaire de Monsieur le Premier Ministre en date du 20 novembre 2020, le 
Gouvernement souhaite que « chaque territoire soit accompagné pour décliner un projet de relance et 

de transition écologique à court, moyen et long terme, sur les domaines qui correspondent à ses besoins 

et aux objectifs des politiques territorialisés de l’Etat ». 
 
Ce Contrat de Relance et de Transition Ecologique (CRTE) doit correspondre à trois enjeux : 
 

1. Associer les territoires au plan de relance 
2. Accompagner les collectivités dans leur projet de territoire 
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3. Traduire un nouveau cadre de dialogue faisant converger les priorités de l’Etat et les projets de 
territoire portés par les acteurs locaux 

 
Considérant que par courrier du 25 février 2021, la Préfète de l’Oise valide le périmètre intercommunal 
de la Communauté de Communes comme C.R.T.E. 
 
Considérant que le C.R.T.E. a fait l’objet de présentation, débats et ateliers participatifs en réunion de 
« conférence des maires » et « conseils communautaires », 
 
Considérant que les communes ont été consultées afin d’y adjoindre leurs grands projets d’aménagement 
à 5 ans, 
 
Considérant qu’une consultation a été lancée en direction des administrés du territoire afin de connaître 
leurs attentes, 
 
Considérant que le C.R.T.E. sera amendé en continu pour intégrer de nouveaux projets et tenir compte 
d’évènements survenant sur le territoire, 
 
Le Président présente, aux élus du Conseil Communautaire, le projet de C.R.T.E. et propose de le ratifier 
avec tous les partenaires nécessaires et notamment dès à présent avec l’Etat. 
 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

• AUTORISE Monsieur le Président à signer le Contrat de Relance et de Transition 
Ecologique avec les partenaires nécessaires et notamment dès à présent avec l’Etat , 

* * * 
 
 

• Intégration de nouvelles communes au groupement de 

commandes des travaux de voirie du Vexin-Thelle  
 
M. GERNEZ explique que les communes de Chambors, Reilly et Serans ont manifesté leur volonté 
d’adhérer au groupement de commandes. Il est proposé de soumettre au conseil communautaire 
l’intégration de nouvelles communes au sein du groupement de commandes des travaux de voirie du 
Vexin-Thelle ce qui constituera l’avenant n°3 à la convention constitutive du groupement de 
commandes des travaux de voirie du Vexin-Thelle.  

Pour mémoire : 
 
Avenant n°1 
Le conseil communautaire en date du 25 juin 2020 a accepté l’intégration de la Commune de 
Courcelles-les-Gisors au groupement de commandes. Les communes adhérentes ont ensuite délibéré 
au sein de leur conseil municipal et nous avons pu signer l’avenant n°1 à la convention constitutive du 
groupement de commandes. 
 
Avenant n°2 

Le conseil communautaire en date du 30 mars 2021 a accepté l’intégration de la Commune de 
Monneville au groupement de commandes. Les communes adhérentes ont délibéré afin de signer 
l’avenant n°2 à la convention constitutive du groupement de commandes. Il reste encore quelques 
délibérations communales à venir. 

 
L’Assemblée est invitée à délibérer afin d’accepter l’intégration de Chambors, Reilly et Serans au sein 
du groupement de commandes et à autoriser Monsieur le Président à signer l’avenant 3 de la convention 
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constitutive du groupement de commandes relatif aux travaux d’entretien de voirie sur le territoire du 
Vexin-Thelle. 
 
Il rappelle que chaque commune adhérente au groupement de commandes est invitée à délibérer à son 
tour, dès que possible, pour accepter ces nouvelles intégrations. 
 
Mme MARTIN rappelle qu’avec ces 3 nouvelles communes, le nombre de communes qui adhèrent au 
groupement de commandes est portée à 31. Il restera donc 6 communes n’ayant pas adhéré. Parmi ces 
6 communes, elle remercie par avance celles qui souhaiteraient rejoindre le groupement de commande 
à nous le faire savoir dès la rentrée de septembre. 
 

* * * 
DELIBERATION N°20210629_05 

Objet : Avenant n°3 dans le cadre de la convention constitutive du groupement de 

commandes de travaux de voirie entre la Communauté de Communes du Vexin-Thelle et 

ses communes membres –  

 

Dans le cadre d’une politique de rationalisation commune des frais engendrés par les procédures 
de marchés de travaux publics et afin de réaliser des économies d’échelle en rationalisant et en 
augmentant les volumes nécessaires aux réalisations des missions de service public propre à 
chaque communes adhérentes, la Communauté de Communes du Vexin-Thelle d’une part et 
ses communes membres adhérentes d’autre part, ont signé le 21 février 2020 un groupement de 
commandes ;  
 
Vu la délibération prise en Conseil Communautaire du 24 septembre 2019 approuvant les 
termes de la convention constitutive et acceptant l’intégration de la Communauté de Communes 
du Vexin-Thelle en tant que coordonnateur et membre du groupement ; 
Et autorisant Monsieur le Président à signer la convention constitutive du groupement de 
commandes de travaux de voirie du Vexin-Thelle ; 
 
Vu l’ensemble des délibérations autorisant Messieurs et Mesdames les Maires à signer la 
convention constitutive du groupement de commandes de travaux de voirie du Vexin-Thelle ;  
 
Les communes de Chambors, Reilly et Serans ont délibéré afin d’adhérer au groupement de 
commandes. 
 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

• ACCEPTE l’intégration des communes suivantes : 
- Chambors 
- Reilly 
- Serans 
à la convention constitutive du groupement de commandes de travaux de voirie entre la 
CCVT et ses communes membres , 

 
• AUTORISE Monsieur le Président à signer l’avenant n° 3 de la convention 

constitutive du groupement de commande de travaux d’entretien de voirie sur le 
territoire du Vexin-Thelle 

 
* * * 
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• Adhésion au groupement de commandes « Electricité et Services 

Associés – SE60 »  
 

Le Président explique que le Syndicat d’Energie de l’Oise (SE60) a constitué un groupement 
de commandes d’achats d’électricité et de services associés dont il est le coordonnateur. Ce 
groupement de commandes permet à ses membres non seulement d’effectuer plus efficacement 
les opérations de mise en concurrence et d’obtenir des meilleurs prix, mais également d’assurer 
une maîtrise de leur consommation d’énergie. Une fois le marché attribué, chaque adhérent au 
groupement achète directement son électricité en fonction de ses besoins auprès des 
fournisseurs retenus, sur la base des prix négociés, durant toute la durée des marchés. 

Afin de bénéficier des marchés résultant de cette procédure mutualisée pour les besoins de la 
Communauté de communes du Vexin-Thelle, il est proposé d’adhérer au groupement de 
commandes du SE60. 

Le Conseil Communautaire est invité à délibérer. 
 

* * * 
DELIBERATION N° 20210629_06 

Objet : groupement de commandes se60– achat d’électricité et services associes 

 

Monsieur le Président rappelle que depuis le 1er janvier 2016, des tarifs règlementés de vente 
d’électricité pour les bâtiments et équipements supérieurs à 36 kVA dits tarifs « jaunes » et « 
verts » ont été supprimés. 
Cette suppression des tarifs réglementés de vente implique une obligation de mise en 
concurrence pour les acheteurs soumis aux règles du Code de la Commande Publique. 
Les sites au « tarif bleu » (puissance souscrite de moins de 36kVA) sont, depuis la loi 2019-
1147 du 8 novembre 2019 relative à l’énergie et au climat, également concernés par cette 
obligation pour les collectivités employant 10 agents ou plus ou dont le bilan annuel excède 
plus de 2 millions d’euros. 
Le Syndicat d’Energie de l’Oise (SE60) a constitué un groupement de commandes d’achats 
d’électricité et de services associés dont il est le coordonnateur, par délibération en date du 28 
juin 2017.  
Ce groupement de commandes permet à ses membres non seulement d’effectuer plus 
efficacement les opérations de mise en concurrence et d’obtenir des meilleurs prix, mais 
également d’assurer une maîtrise de leur consommation d’énergie. 
Une fois le marché attribué, chaque adhérent au groupement achète directement son électricité 
en fonction de ses besoins auprès des fournisseurs retenus, sur la base des prix négociés, durant 
toute la durée des marchés. 
Afin de bénéficier des marchés résultant de cette procédure mutualisée pour les besoins de la 
Communauté de communes du Vexin-Thelle, il est proposé d’adhérer au groupement de 
commandes du SE60  
 
Le Conseil communautaire, 
 
Vu la loi 2019-1147 (énergie et climat) du 8 novembre 2019 
Vu la loi NOME (Nouvelle Organisation du Marché de l’Energie) du 7 décembre 2010 et la 
loi de consommation du 17 mars 2014 prévoyant la fin des Tarifs réglementés de gaz et 
d’électricité. 
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Vu le code général des collectivités territoriales. 
Vu le Code de la commande publique. 
Vu les statuts du Syndicat d’Energie de l’Oise. 
Vu la délibération du comité Syndical du SE60 du 28 juin 2017. 
Vu la délibération du Bureau du 17 novembre 2020,  
Vu l’acte constitutif du groupement de commande électricité, coordonné par le SE60 et 
institué pour une durée illimitée. 
 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

•  AUTORISE l’adhésion de la communauté de communes au groupement d’achat d’électricité 
et de services associés coordonné par le SE60 pour : 
 

- l’ensemble de ses sites (de type C1 à C5) à savoir : 
 

Adresse  
(lieu de consommation) 

Code 
postal 

Commune du site 
Référence 

Acheminement 
électricité (RAE) 

 
 

Segment 

 
Z.A. NEUVILLETTE 60240  FLEURY 1662228584179 C5  

Point Propre - rue DU PETIT BOISSY 60390 PORCHEUX 1648046246144 C5  

Pôle Tennistique - rue DU MOULIN 60240 TOURLY 21272214070805 C5  

CCVT - rue BERTINOT JUEL 60240 CHAUMONT EN VEXIN 1615774163258 C5  

CCVT - rue BERTINOT JUEL 60240 CHAUMONT EN VEXIN 1615918881006 C5  

      

Saint Exupéry - rue BRACHEDAL 60240 CHAUMONT EN VEXIN 30000168937368 C4  

Guy de Maupassant rue D ENENCOURT 60240 CHAUMONT EN VEXIN 30000168937470 C4  

Plaine des Sports - LIEU DIT LE 
BUISSON FONDU 

60240 CHAUMONT EN VEXIN 50089834807716 
C4  

Multi-accueil - rue BERTINOT JUHEL 60240 CHAUMONT EN VEXIN 50045098691440 C4  

B.I.L. - rue PAUL JOURNEE 60240 CHAUMONT EN VEXIN 21270043299809 C5  

CCVT - rue BERTINOT JUEL 60240 CHAUMONT EN VEXIN 1615629445491 C5  

Déchèterie – Rue DE LA GARE 60240 
LIANCOURT-ST-
PIERRE 

16565845744574 
 

 

 
•  ACCEPTE les termes de l’acte constitutif du groupement de commande annexé à la présente 

délibération (en ANNEXE 3). 
 

• AUTORISE le président à donner mandat au SE60 pour obtenir auprès du fournisseur 
historique du membre et du gestionnaire de réseau l’ensemble des caractéristiques des points 
de livraison nécessaires à l’élaboration du Dossier de Consultation des Entreprises 

 
•  AUTORISE le Président du SE60 à signer les marchés et/ou accords-cadres et marchés 

subséquents issus du groupement et ce sans distinction de procédures ou de montants lorsque 
les dépenses seront inscrites au budget. 

 
•  AUTORISE le président à prendre toutes mesures d’exécution de la présente délibération 

 
* * * 
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• EPFLO : parcelle ZK30  
 
Le Président rappelle que par signature d’une convention de portage en date du 12/02/2020, la 
CCVT et l’EPFLO ont approuvé l’intervention de l’EPFLO pour la maîtrise foncière de la 
parcelle située au lieu-dit « Chemin de Beauvais » à Chaumont-en-Vexin et cadastrée section 
ZK numéro 30. 
 
Cette emprise de 4 ha 80a 00ca est située à proximité immédiate d’un pôle d’équipement 
éducatif et sportif, constitué du Collège Guy de Maupassant et de la « Plaine des Sports » de 
Chaumont-en-Vexin et offre un panel complet d’activités de plein air. 
 
La parcelle ZK30 est zonée 2AUp au PLU et grevée de l’emplacement réservé n°8 au bénéfice 
de la CCVT pour « implantation d’un nouvel équipement scolaire et/ou de formation ». 
 
Considérant la délibération du conseil communautaire en date du 19/12/2019 fixant l’enveloppe 
maximale à hauteur de 80000 € pour l’acquisition foncière de la parcelle ZK30, 
 
Considérant la délibération du conseil d’administration de l’EPFLO en date du 8/06/2021 
approuvant l’engagement d’une procédure de Déclaration d’Utilité Publique (DUP), en vue 
d’offrir la possibilité d’acquérir les emprises nécessaires à la réalisation du projet de réalisation 
d’un lycée, par voie d’expropriation, à savoir en l’occurrence la parcelle cadastrée section ZK 
n°30. 
 
Il est proposé à l’Assemblée délibérante de délibérer pour confirmer l’engagement d’une 
procédure de D.U.P. par l’EPFLO sur une assiette foncière constituée de la seule parcelle 
cadastrée section ZK n°30 à Chaumont-en-Vexin d’une contenance cadastrale de  
4ha 80a 00ca. 
 

* * * 
DELIBERATION N°20210629_07 

Objet : Demande d’intervention de l’Etablissement Public Foncier Local du Département 
de l’Oise (EPFLO) pour la maîtrise d’une emprise foncière située au lieudit « Le chemin 

de Beauvais », commune de Chaumont-en-Vexin 

 
La Communauté de Communes du Vexin-Thelle souhaite dynamiser le développement 
économique de son territoire. 
 
Dans ce contexte, en accord avec la commune de Chaumont-en-Vexin, la Communauté de 
communes du Vexin-Thelle entend intégrer le développement économique dans une approche 
globale.  
Une zone destinée notamment à la réalisation d’équipements de formation et d’insertion 
professionnelle doit, dans ce cadre, être créée à proximité de la zone d’activité économique. 
 
Ainsi, la Communauté de Communes du Vexin-Thelle est intéressée par une emprise foncière 
d’environ 4 hectares, située sur la commune de Chaumont-en-Vexin et cadastrée section ZK 
n°30, et a sollicité l’EPFLO pour en assurer la maîtrise. 
 
VU, la délibération de la Commune de Chaumont-En-Vexin en date du 12 décembre 2019 
autorisant l’intervention de l’EPFLO,  
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Vu la délibération de la Communauté de Communes du 19/12/2019 approuvant la convention 
de portage dont une des conditions principales était une enveloppe maximale de 80000 € pour 
cette acquisition foncière de la parcelle ZKn°30, 
 
Dans ce contexte, une convention de portage a été signée entre l’EPFLO et la Communauté de 
communes du Vexin-Thelle, engageant alors la Communauté de communes du Vexin-Thelle 
au rachat du bien au terme de la convention de portage. 
 
Considérant la délibération du conseil d’administration de l’EPFLO en date du 8/06/2021 
approuvant l’engagement d’une procédure de Déclaration d’Utilité Publique (DUP) en 
application des dispositions légales en vigueur, en vue d’offrir la possibilité d’acquérir les 
emprises nécessaires à la réalisation du projet de réalisation d’un lycée, par voie 
d’expropriation, à savoir en l’occurrence la parcelle cadastrée section ZK n°30. 
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
APPROUVE l’intervention de l’Etablissement Public Foncier Local du Département de l’Oise 
(EPFLO) en vue d’engager une procédure de D.U.P., sur une assiette foncière de la seule 
parcelle cadastrée section ZK n°30 sur la commune de Chaumont-en-Vexin, d’une contenance 
cadastrale de 4ha 80a 00 ca, dans l’objectif d’offrir la possibilité d’acquérir les emprises 
nécessaires à la réalisation du projet de réalisation d’un lycée. 
 

* * * 
 
 

4. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE, EMPLOI et FORMATION 

 

 

• Convention de partenariat C.C.I./C.C.V.T. en matière d’étude et 
d’aménagement économique du territoire.  

 

M. GERNEZ cède la parole à Mme LAMARQUE pour présenter ce dossier. 
 

Mme LAMARQUE explique qu’il est proposé de confier à la C.C.I.O. (Chambre de Commerce 
et d’Industrie de l’Oise) une étude foncière et économique globale. Cette réflexion stratégique 
permettra de faire émerger une dynamique territoriale cohérente sur l’ensemble du Vexin Thelle 
et servira de feuille de route pour les années à venir. 

L’étude 

L’étude permettra d’établir un diagnostic économique à l’échelle du Vexin Thelle afin de 
définir les atouts socio-économiques du territoire et nos opportunités économiques  
 
La C.C.I.O. proposera une stratégie foncière économique adaptée aux besoins actuels et futurs 
de l’EPCI. 
 
Cette étude se déroulera en deux phases : 
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Phase 1 : Diagnostic du territoire et analyse des potentialités de développement 

économique : diagnostic portant sur les caractéristiques économiques de la CCVT. Il permettra 
de définir les potentialités en termes de développement économique et commercial du territoire. 
 
Phase 2 : Proposition de stratégie foncière économique : proposer une stratégie foncière 
économique à l’échelle de la CCVT en prenant en compte les orientations économiques et 
commerciales du territoire, le contexte urbain et les besoins des entreprises et les projets des 
territoires voisins. Une attention sera portée sur les territoires voisins aux fins d’approfondir les 
synergies possibles, toujours dans le respect de nos habitants. 
 
La convention de partenariat 

Une fois l’étude menée, une convention de partenariat sera signée entre la C.C.V.T.et la 
C.C.I.O. permettant une coopération post-étude dans le but de faciliter l’appropriation et le 
déploiement de la stratégie économique territoriale et sa traduction foncière, par les élus et 
personnels de la CCVT. Elle a aussi comme objectif de favoriser la mise en place des actions 
au cours des trois années suivant le rapport et permettra également de favoriser l’échange 
réciproque d’informations. 

• Une à deux réunions de présentation auprès des élus communautaires et/ou des élus 
de la commission économie/urbanisme. 

• Echanges mensuels pendant 3 mois, puis trimestriels jusqu’à la fin de la première 
année. Puis l’année 2 et 3, des échanges semestriels avec le technicien en charge du 
développement économique. 

• Des interventions ponctuelles complémentaires pourront être envisagées auprès 
d’autres acteurs locaux.   
 

Budget 

Etude : 22 400 € HT (26 880 € TTC) 
Convention : part CCVT 2 800 € (pour les trois ans) 
 
 
Mme LAMARQUE explique qu’il s’agira ensuite, en fonction des résultats de l’étude, 
d’envisager ou non un partenariat avec la C.C.V.N. 
 
Mme LEVESQUE, en sa qualité de conseillère départementale, sollicite la CCVT pour intégrer 
à cette étude, l’infrastructure routière. Elle soulève également l’importance de développer les 
réseaux fibrés pour les professionnels ainsi l’étude doit tenir compte de cet aspect dans sa 
globalité. 
 
Mme LAMARQUE répond, sous réserve de vérification, que ce point est prévu. 
 
Mme MARTIN ajoute que les accessibilités des terrains du foncier dédié au développement 
économique seront traitées mais ce ne sera pas une étude globale d’infrastructures.  
 
Mme LEVESQUE en a bien conscience mais adapter les infrastructures aux projets lui semble 
essentiel ; ce sera aussi un plus pour travailler avec le département sur l’évolution des 
infrastructures du territoire. 
 
M. GERNEZ rappelle qu’il s’agit de la C.C.I. de l’Oise pour laquelle il a rencontré le Président 
ENJOLRAS. La C.C.I. intervient sur l’ensemble du département et dispose d’une large 
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connaissance de toutes les activités industrielles et commerciales. Sa position, partagée par la 
Région, contre l’implantation de nouveaux supermarchés et contre la consommation de terres 
agricoles est très ferme. Il cite l’exemple de la dernière commission CDAC en Préfecture. Il 
évoque, à ce titre, la loi ZAN (Zéro Artificialisation Nette) en cours d’examen qui a pour but 
de lutter contre l’artificialisation des sols. Il constate que c’est toute une culture écologique qui 
est vendue et communiquée aujourd’hui et qui s’appliquera dans les faits. La CCI représente 
un partenaire important. Ses collaborateurs apportent, par leur compétence et leur expérience 
du territoire, un éclairage fin sur certains aspects. Il se félicite de ce partenariat. 
 
M. MONTILLON demande s’il s’agit d’une application d’une partie du SCOT. 
 
Mme MARTIN répond par la négative. Cette étude répond à la proposition de la C.C.V.N. 
(ayant elle-même mené sa propre étude) qui souhaite engager un travail conjoint afin de savoir 
comment mutualiser l’activité commerciale sur nos 2 territoires. Il s’agit donc là d’un préalable 
à la négociation.  
 
Mme LAMARQUE précise que l’étude apportera une vision globale et permettra de savoir avec 
qui l’on peut travailler et sur quelles thématiques.  
 
M. GERNEZ ajoute que M. RASSAERT voulait réaliser un D.A.A.C. (Document 
d’Aménagement Artisanal et Commercial) commun. Cependant il convenait d’analyser au 
préalable le réel bassin de vie de la CCVT (Gisors mais également vers Magny, Méru, 
Beauvais…). Le Vexin-Thelle n’est pas uniquement orienté vers Gisors ; mener cette étude 
indépendante et en analyser les résultats avant de se rapprocher de la C.C.V.N. 
 
M. STEINMAYER constate que la C.C.I. est contre l’implantation de surfaces commerciales 
mais aidera-t-elle les petits commerces à s’implanter à la place ? 
 
M. GERNEZ pense que la C.C.I. accompagne ceux qui ont fait le choix d’une O.R.T. 
(Opération de Revitalisation de Territoire) ou encore d’une opération « cœur de ville», 
opérations ayant pour but de réactiver l’économie des petits commerces à l’intérieur des 
centres-villes. 
 
Mme LAMARQUE note que la C.C.I. accompagne aussi les petits commerces même sans 
lesdites opérations. La CCVT a signé une convention avec les 2 chambres ce qui permet d’aider 
nos artisans et commerçants, au quotidien sur le terrain. 
 
Mme MARTIN explique que la C.C.V.T. est informée par la réception de fiches-retour 
identifiant la mise en place de l’ensemble des dispositifs auprès de nos commerçants/artisans.  
 
Mme LAMARQUE précise que le but de l’étude est de réaliser un état des lieux de l’existant 
et faire des propositions de ce qui pourrait être amélioré pour faire venir les entreprises. 
 
Mme LEVESQUE souligne qu’il importe d’être cohérent dans la démarche. Elle pense que les 
infrastructures routières sont complètement liées au développement économique. 
 
L’Assemblée délibérante est invitée à délibérer sur ce point. 
 

 

* * * 
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DELIBERATION N°20210629_08 

Objet : Etude foncière économique & commerciale et convention de partenariat avec la 

Chambre de Commerce et d’Industrie de l’Oise (CCIO). 
 
Dans le cadre de sa compétence « Actions de développement économique », 
 
Le Président rappelle la nécessité pour la CCVT d’avoir une connaissance fine du territoire et 
de saisir les enjeux stratégiques en matière de développement économique et foncier de son 
territoire. Un premier travail a été entrepris grâce à la réalisation du SCOT en 2015 et un premier 
bilan en 2020. Dans cette continuité, la CCVT souhaite aujourd’hui établir un véritable 
diagnostic économique, commercial et foncier à l’échelle de son territoire, 
 
Il a été décidé que le meilleur moyen d’y parvenir était de mener une étude de stratégie foncière 
économique et commerciale. 
 
De part la convention qui lie déjà la CCVT à la CCIO, la connaissance approfondie qu’elle a 
du territoire sur les plans commerciaux et industriels, c’est tout naturellement que la CCVT a 
sollicité la CCIO à ce sujet. 
 
L’étude permettra d’établir un diagnostic complet du territoire du Vexin-Thelle ; d’apporter une 
visibilité à moyen et long terme sur le potentiel économique et commercial et sur la structuration 
de l’offre foncière ou immobilière pour le développement du territoire. 
 
L’étude sera suivie par une convention. Cette dernière permettra une coopération post-étude 
dans le but de faciliter l’appropriation et le déploiement de la stratégie économique territoriale 
et sa traduction foncière. Au-delà de l’appropriation de la stratégie, ce suivi aura également 
pour objectif de favoriser la mise en place des actions au cours des trois années suivant l’étude 
et permettra également de favoriser l’échange réciproque d’informations entre les partenaires. 
 
« La présente étude est passée sans mise en concurrence et sans publicité, en application de 
l’article R2122-8 du code de la Commande Publique en vigueur le 01 avril 2019 ». 
 
Le coût total de l’étude et de la convention de partenariat s’élève à 25 200 € décomposé comme 
suit : 

• 22 400 € HT soit 26 880 € TTC en accord avec le devis détaillé 
• 2 800 € exonéré de TVA (le montant de la convention d’accompagnement s’élève à 

5 600 € soit 2 800 € pour la CCIO et 2 800 € pour la CCVT) 
 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

- AUTORISE le Président à signer les devis pour l’étude et la convention de partenariat 
avec la Chambre de Commerce et d’Industrie de l’Oise. 

- Dit que les crédits seront prévus dans la DM1. 
 

* * * 
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5. EDUCATION, JEUNESSE et SOCIAL 

 

• Modification du Règlement de fonctionnement du multi-accueil à 

Chaumont-en-Vexin  
 
Mme MARTIN rappelle que le règlement de fonctionnement avait été soumis à l’approbation 
du Conseil Communautaire au moment de l’ouverture du multi accueil « les frimousses du 
Vexin ». Après 6 mois d’utilisation, il est constaté que les créneaux 7-9h et 17-19h ne sont pas 
pourvus car les critères sociaux sont trop restrictifs. Il est proposé de modifier certains critères 
afin d’ouvrir un accès plus large aux familles à revenus moyens et/ou élevés et permettant 
d’atteindre la mixité sociale.  
 

* * * 
 

DELIBERATION N° 20210629_09 
Objet : Modification du règlement de fonctionnement du multi-accueil « Les frimousses 

du Vexin » à Chaumont-en-Vexin 

 
Dans le cadre de sa compétence « Action sociale d’intérêt communautaire » et plus 
particulièrement en ce qui concerne la gestion du multi-accueil « Les frimousses du Vexin » de 
la Communauté de Communes du Vexin-Thelle et conformément à la Commission 
« Éducation, jeunesse et Social » ; 
 
Vu la délibération du 24/11/2020 approuvant le règlement de fonctionnement « du multi-
accueil « Les frimousses du Vexin » ; 
 
Considérant le retour d’expérience depuis l’ouverture du multi-accueil « Les frimousses du 
Vexin » à Chaumont-en-Vexin en janvier 2021 ; 
 
Le Président explique qu’après plusieurs mois de fonctionnement, il convient de modifier 
certaines modalités administratives et d’apporter certaines précisions. 
 
Le Président donne lecture du règlement de fonctionnement et propose de l’approuver. 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
 

- APPROUVE le règlement de fonctionnement du multi-accueil « Les frimousses du 
Vexin » à Chaumont-en-Vexin annexé à la présente délibération (ANNEXE 4) 

* * * 
 

• Convention pour le concours d’un médecin référent au 
fonctionnement du multi-accueil  

 
* * * 

Mme MARTIN précise qu’il s’agit d’une formalité administrative. En effet, suite à la fermeture 
de la Halte-Garderie « Petit Patapon » le 27/11/20 et à l’ouverture du multi-accueil « Les 
frimousses du Vexin » le 4 janvier 2021, il convient de mettre à jour ladite convention. 
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DELIBERATION N° 20210629_10 

Objet : Convention avec le médecin référent du multi-accueil « Les frimousses du Vexin » 

à Chaumont-en-Vexin 

 
Dans le cadre de sa compétence « Action sociale d’intérêt communautaire » et plus 
particulièrement en ce qui concerne la gestion du multi-accueil « Les frimousses du Vexin » de 
la Communauté de Communes du Vexin-Thelle et conformément à la Commission 
« Éducation, jeunesse et Social » ; 
 
Vu la délibération du 26/11/2018 autorisant le Président à signer la convention avec le médecin 
référent, Monsieur Jean-Robert BOURGNINAUD, pour la gestion de la Halte-Garderie Petit 
Patapon ; 
 
Considérant le décret n°2010-613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services 
accueillant des enfants de moins de 6 ans qui doivent s’assurer du concours régulier d’un 
médecin spécialiste ou compétent qualifié en pédiatrie, ou, à défaut, de celui d’un médecin 
généraliste possédant une expérience particulière en pédiatrie ; 
 
Considérant la fermeture de la Halte-Garderie Petit Patapon à compter du 27 novembre 2020 ; 
 
Considérant l’ouverture du multi-accueil « Les frimousses du Vexin » à Chaumont-en-Vexin 
en janvier 2021 ; 
 
Le Président propose la mise à jour de ladite convention pour le concours d’un médecin au 
fonctionnement du multi-accueil « Les frimousses du Vexin » de la Communauté de 
Communes du Vexin-Thelle à Chaumont-en-Vexin. 
 
Le Président propose de signer la convention avec le médecin référent, Monsieur Jean-Robert 
BOURGNINAUD à compter du 01/01/2021, renouvelable par tacite reconduction.   
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
 

- AUTORISE le Président à signer la convention avec le médecin référent, Monsieur Jean-
Robert BOURGNINAUD pour le multi-accueil « Les frimousses du Vexin ». 
 

- DIT que les dépenses sont inscrites au budget pour un montant d’honoraires de 1 800 €.   
 

* * * 
 
 

• Lancement du marché : Fourniture et livraison de repas en liaison 

froide pour le service de portage de repas à domicile  
 
Mme MARTIN rappelle la mise en place de la prestation de fourniture et la livraison de repas 
en liaison froide depuis septembre 2004. 
 
Les bénéficiaires sont les personnes à la retraite âgées d’au moins 60 ans, les personnes en 
situation de handicap ou invalides, les personnes accidentées temporaires, les femmes enceintes 
et les artistes en résidence au sein de la Maison Avron. 
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L’actuel marché public arrive à son terme le 31/12/2021 et doit être renouvelé. 
 

* * * 
DELIBERATION N° 20210629_11 

Objet : Lancement du marché « Fourniture et livraison de repas en liaison froide pour le 

service de portage de repas a domicile » 

 
Monsieur le Président rappelle que la prestation de fourniture et la livraison de repas en liaison 
froide, a été mise en place depuis septembre 2004. 
 
Dans le but de maintenir et garantir la continuité du service de portage de repas à domicile par 
la fourniture et la livraison de repas en liaison froide aux personnes bénéficiaires du territoire 
de la Communauté de Communes du Vexin-Thelle. 
 
 Les bénéficiaires sont les personnes à la retraite âgées d’au moins 60 ans, les personnes en 
situation de handicap ou invalides, les personnes accidentées temporaires, les femmes enceintes 
et les artistes en résidence au sein de la Maison Avron. 
 
Le Président précise qu’il convient de lancer le marché de fourniture et livraison de repas en 
liaison froide pour le service de portage de repas a domicile. 
 
Le Président précise que ce marché sera lancé sous forme d’un appel d’offres ouverts, et que 
l’exécution prendra effet au 1er janvier 2022. 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
 
AUTORISE le Président à lancer le marché sus-cité et à signer tous les documents, à intervenir 
conformément aux propositions de la Commission d’appels d’offres 
 
AUTORISE le Président à notifier, passer et exécuter le marché aux entreprises qui seront 
retenues à l’issue de la Commission d’Appels d’Offres. 
 
DIT que les dépenses seront inscrites au budget 2022 et aux suivants. 
 

* * * 
 
 

6. RESSOURCES HUMAINES 

 

• Les Lignes Directrices de Gestion (LDG) des Ressources Humaines  
 
Mme MARTIN explique que la loi dite de transformation de la Fonction Publique consiste en 
l’obligation pour toutes les collectivités territoriales de définir les LDG. Les LDG permettent 
notamment de définir la stratégie de pilotage des ressources humaines, de fixer les orientations 
générales en matière de promotion et de valorisation des parcours professionnels. Une 
proposition de LDG vous a été envoyée.  
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A titre d’information, les représentants du personnel du Comité Technique du Centre de Gestion 
de l’Oise émettent un avis défavorable au vu des éléments fournis par l’EPCI. Le projet de LDG 
de l’EPCI ne semble pas correspondre aux revendications des représentants du personnel sur 
les critères liés à la réussite à un concours, et à l’accès à un poste à responsabilité de niveau 
supérieur (absence de critères). 
 
Mme MARTIN propose à l’Assemblée pour passer outre. En effet, La CCVT a fait le choix 
suivant : la réussite d’un fonctionnaire à un concours ne conditionne pas la titularisation d’office 
dans le grade du concours obtenu. Il est proposé d’approuver les LDG telles qu’elles vous sont 
présentées malgré l’avis défavorable du C.D.G.  
 
M. GERNEZ ajoute qu’une certaine dynamique doit exister au sein de la CCVT et que les règles 
administratives de fonction publique ne doivent pas contraindre l’EPCI dans l’exercice de ses 
missions. Il est attentif aux valeurs humaines des agents de la CCVT et se dit attaché à 
l’engagement des agents au service des habitants du Vexin-Thelle. Les Vice-Présidents ont de 
nombreuses responsabilités et ont la charge de faire aboutir les dossiers en cours. Derrière, les 
agents de la C.C.V.T. doivent suivre. Il souligne la compétence de l’ensemble des agents de la 
CCVT. 
 
Les LDG sont jointes en ANNEXE 5. 
 
M. LEFEVRE fait part de l’insatisfaction d’un usager du service de portage de repas en ce qui 
concerne la prestation du salarié et les repas. 
 
Mme MARTIN répond que la responsable du service « action sociale » se mettra en contact 
avec lui.  
 
 

 

• Création d’un poste de Rédacteur  
 

Mme MARTIN explique que le tableau des effectifs comporte un emploi d’ingénieur territorial 
pour exercer les fonctions de chargé de mission PCAET – Mobilité. 
Au terme du processus de recrutement, la candidate retenue est titulaire du grade de rédacteur 
et lauréate du concours d’ingénieur territorial inscrite à ce titre sur la liste d’aptitude d’accès à 
ce grade. 

Il convient, pour procéder à la nomination sur ce poste, de créer un emploi de rédacteur pour 
permettre le recrutement par voie de mutation et le détachement simultané de l’intéressée, pour 
stage, au grade d’ingénieur. 

Il est précisé qu’à l’issue du stage le fonctionnaire concerné a vocation à être titularisé au grade 
d’ingénieur. L’emploi de rédacteur est alors libéré et n’a plus vocation à être pourvu. 

 
Il est proposé au conseil communautaire de modifier le tableau des effectifs (création d’un 
emploi de rédacteur). 
 

* * * 
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DELIBERATION N°20210629_12 

Objet : Modification du tableau des effectifs,  

 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,  
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale notamment les articles 34, 3-2 et 3-3 
 
Le Président rappelle à l’assemblée que conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 
1984, les emplois de chaque collectivité sont créés par l’organe délibérant de la collectivité. 
 
Il appartient donc au conseil communautaire de fixer l’effectif des emplois nécessaires au 
fonctionnement des services, même lorsqu’il s’agit de modifier le tableau des emplois pour 
permettre des avancements de grade. En cas de suppression d’emploi, la décision est soumise 
à l’avis préalable du Comité Technique compétent. 
 
Considérant la situation administrative de la candidate retenue pour le poste de chargée de 
mission PCAET - mobilité, créé par délibération et dont la vacance a été publiée au grade 
d’ingénieur 
 
Il convient de créer un poste de rédacteur pour permettre le recrutement par voie de mutation 
de l’intéressée et son détachement simultané, pour stage, dans le cadre d’emplois des ingénieurs 
territoriaux. 
 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
DECIDE d’adopter la proposition du Président et de modifier le tableau des effectifs 
 
Dit que les dépenses correspondantes seront inscrites au budget 2021 et les suivants. 
 

* * * 
• Accueil de stagiaires de l’enseignement supérieur et gratification  
 

M. GERNEZ explique que l’accueil de stagiaires de l’enseignement supérieur pour une durée 
supérieure ou égale à deux mois, consécutifs ou non, pour un même stagiaire, entraîne 
l’obligation pour l’organisme d’accueil de verser une gratification aux étudiants ou élèves 
concernés. 

Il appartient à l’organe délibérant de la collectivité de fixer le cadre d’accueil de ces stagiaires 
et d’autoriser le principe de cette gratification. 
 
 

* * * 
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DELIBERATION N°20210629_13 

 
Objet : Accueil de stagiaires de l’enseignement supérieur,  
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu le code de l’éducation – articles L612-8 à L612-14 et D612-56 à D612-60. 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 relative à la fonction publique territoriale 
Vu la loi n° 2014-788 du 10 juillet 2014 tendant au développement, à l’encadrement des stages et à 
l’amélioration du statut des stagiaires 
Vu le décret n°2015-1359 du 26 octobre 2015 relatif à l'encadrement du recours aux stagiaires par les 
organismes d'accueil 
Vu la circulaire du 4 novembre 2009 relative aux modalités d’accueil des étudiants de l’Enseignement 
supérieur en stage dans les collectivités territoriales et leurs établissements publics ne présentant pas de 
caractère industriel et commercial 
 
Le Président rappelle les éléments législatifs et réglementaires qui entourent l’accueil de stagiaires de 
l’enseignement supérieur. 
 
Les élèves de l'enseignement scolaire ou les étudiants de l'enseignement supérieur peuvent être 
accueillis au sein de la collectivité pour effectuer un stage dans le cadre de leur cursus de 
formation. 
La période de stage peut faire l'objet d'une contrepartie financière prenant la forme d'une 
gratification. L'organe délibérant est compétent pour fixer le principe et les modalités de cette 
contrepartie financière. 
Sont concernés les stages effectués à titre obligatoire ou optionnel, par des élèves ou étudiants 
inscrits dans des établissements d'enseignement dispensant une formation diplômante ou 
certifiante. Ces stages doivent être intégrés à un cursus pédagogique scolaire ou universitaire, 
et ne peuvent avoir pour objet l'exécution d'une tâche régulière correspondant à un poste de 
travail permanent de la collectivité. 
Il est nécessaire d'établir une convention de stage tripartite entre le stagiaire, l'établissement 
d'enseignement et la collectivité dont les mentions obligatoires sont déterminées par décret 
(D.124-4 du Code de l'éducation). 
Cette convention précisera notamment l'objet du stage, sa durée, ses dates de début et de fin, 
les conditions d'accueil du stagiaire (horaires, locaux, remboursements de frais, restauration…), 
les modalités d'évaluation du stage, les conditions dans lesquelles le stagiaire est autorisé à 
s'absenter et notamment dans le cadre des congés et autorisations d'absence mentionnés à 
l'article L.124-13 du Code de l'éducation. 
 
Le stagiaire bénéficiera d'une gratification dès lors que la durée de stage est supérieure à deux 
mois consécutifs ou non. La durée du stage s'apprécie en tenant compte du nombre de jours de 
présence effective au cours de la période de stage. L’article D.124-6 du Code de l'éducation 
précise pour cela que chaque période au moins égale à sept heures de présence, consécutives 
ou non, est considérée comme équivalente à un jour et chaque période au moins égale à vingt-
deux jours de présence, consécutifs ou non, est considérée comme équivalente à un mois. Ainsi, 
pour pouvoir bénéficier d'une gratification obligatoire, le stagiaire doit être présent dans la 
collectivité plus de 44 jours ou plus de 308 heures, consécutifs ou non. 
Le montant de la gratification est fixé à 15 % du plafond horaire de la sécurité sociale (soit pour 
2021, à titre indicatif 3,90€ par heure de stage, ou 546€ pour un mois civil de stage pour une 
durée effective de 140 heures). 
La gratification est due au stagiaire à compter du 1er jour du 1er mois de stage.  
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Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
DECIDE d’adopter la proposition du Président et de fixer ainsi qu’il suit le cadre d’accueil des stagiaires 
: 
    • les stagiaires reçoivent une gratification pour les stages d'une durée supérieure à 2 mois, consécutifs 
ou non  
    • la gratification allouée correspond à 15 % du plafond horaire de la sécurité sociale 
    • Ils bénéficient en outre du remboursement des frais de mission auxquels ils pourraient être exposés 
 
AUTORISE le Président à signer toutes les conventions de stage entrant dans ce cadre 
 
PRÉCISE que les crédits nécessaires sont inscrits au budget de l'exercice 
 
Dit que les dépenses correspondantes seront inscrites au budget 2021 et les suivants. 
 

* * * 

 

7. EAU et ASSAINISSEMENT 

 
Le Président cède la parole à M. Pascal LAROCHE pour présenter ce dossier. 

 

• Présentation par le cabinet FCL SAFEGE de la phase 2 et 3 de 

l’étude « eau et assainissement » 
 

M. LAROCHE explique que la présentation qui devait être effectuée ce soir par le cabinet FCL 
SAFEGE est finalement reportée à l’automne. 
 
M. LAROCHE rappelle la tenue de la commission « eau et assainissement » en date du 23 juin 
au cours de laquelle l’étude de prise de compétences « eau et assainissement » était présentée. 
La CCVT pourrait prendre la compétence en 2023. Il a été demandé au Bureau d’Etudes 
d’ajuster sa présentation en fonction des remarques soulevées lors de cette réunion. Ainsi, un 
point d’étape vous sera présenté à l’automne prochain.  
 
 

• Avenant n°5 de prolongation de l’Etude « Eau et Assainissement »  
 
M. LAROCHE rappelle que le marché d’étude de programmation de travaux et prise de 
compétences assainissement et eau potable a été conclu entre la Communauté de communes du 
Vexin Thelle et le groupement FCL – Gérer la Cité / SAFEGE, 
 
Il convient de procéder à la réalisation d’un avenant n°5 afin de prolonger sa durée d’exécution 
et permettre la finalisation des missions restantes jusqu’au 31 décembre 2021 sans impact 
financier pour la CCVT,  
 
L’Assemblée est invitée à délibérer afin d’autoriser Monsieur le Président à signer 
l’avenant n°5 de prolongation de délai. 
  



36 

 

* * * 

DELIBERATION N° 20210629_14 
Objet : Avenant n°5 au marché public « Etude de programmation de travaux et prise de 

compétences assainissement et eau potable » 

 
Dans le cadre de sa compétence facultative « Actions d’animation et de sensibilisation auprès 
de la population du territoire et étude, programmation des équipements et services à la 

population et aux entreprises du territoire de la Communauté de Communes, notamment 

lorsque leur nature et leur fonction concernent l’ensemble des habitants du territoire de la 
Communauté de Communes » et plus particulièrement en ce qui concerne la définition d’une 
politique de lutte contre la pollution et pour la protection de la ressource en eau ; 
 
Le Président rappelle que le marché d’étude de programmation de travaux et prise de 
compétences assainissement et eau potable a été conclu entre la Communauté de communes du 
Vexin Thelle et le groupement FCL – Gérer la Cité / SAFEGE ; 
 
Le Président rappelle la délibération prise le 21 juin 2017 autorisant le Président à signer 
l’avenant n°1 au marché précité pour une moins-value de 16 891,08 € HT soit 20 269,30 € TTC, 
ainsi que l’avenant n°2 audit marché reportant la date de fin du marché d’« Etude de 
programmation de travaux et prise de compétences assainissement et eau potable » au 30 juin 
2019, ainsi que l’avenant n°3 afin d’ajouter au marché la réalisation d’un essai de pompage 
supplémentaire , et pour finir l’avenant n°4 afin d’ajouter des investigations complémentaires 
non prévues initialement et prolonger la durée du marché jusqu’au 30 juin 2021 ; 
 
Considérant, ce qui précède, il convient de procéder en la réalisation d’un avenant n°5 afin de 
prolonger la durée d’exécution et permettre la finalisation des missions restantes ; 
 
Il est proposé de passer un avenant n°5 pour prolonger de la durée du marché jusqu’au 31 
décembre 2021 afin que l’étude puisse être menée à son terme et permettre la réception des 
livrables sans impact financier pour la CCVT,  
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
 
AUTORISE le Président à signer l’avenant n°5 avec la Société FCL- SAFEGE. 
 
DIT que les crédits sont inscrits au budget. 

* * * 

 

 

 

8. DOSSIERS DIVERS  
 

• Sport 
 

M. le Président propose d’ajouter ce point qui n’était pas prévu à l’ordre du jour. 
 
En l’absence de M. DESMELIERS, Vice-Président en charge du Sport, le Président donne la 
parole à M. LE CHATTON. 
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M. LE CHATTON explique qu’il est proposé de dénoncer la convention existante avec le Club 
de foot afin d’en signer une nouvelle. En effet, la convention initiale signée avec le Club Sportif 
Chaumontois prévoyait que le traçage soit effectué par les agents de la CCVT. Or, cela demande 
beaucoup de temps. En effet, les 2 terrains en herbe doivent être tracés toutes les semaines, soit 
une journée à deux pour tracer les 2 terrains. Pour les aider dans cette tâche, la Collectivité 
souhaitait investir dans un robot traceur pour un cout total de 15 620 € HT avec, en complément, 
un cout annuel de 1 310€ pour l’abonnement GPS et mise à jour et de 2 000 à 3 000 € par an 
(peinture et entretien matériel).  
 
M. LE CHATTON rappelle les nombreux avantages dont le club bénéficie actuellement : 
- Ce club est l’un des principaux utilisateurs de la Plaine des Sports 
- Il dispose de l’ancien logement de fonction de Samuel DELATOUR à la CCVT en guise de 
local associatif pour les salariés du club.  
- clôture du terrain annexe permettant au club d’en disposer le week-end.  
Le club compte 400 bénévoles. La CCVT souhaite dénoncer la convention afin d’inclure le 
traçage des terrains par les propres moyens du club dans la nouvelle écriture. 
 
Mme MARTIN ajoute que la deuxième modification porte sur les créneaux. Il n’est pas possible 
de répondre à leur demande d’occupation de la totalité des 3 terrains. Un partage équitable doit 
être instauré pour les autres clubs.   
 
M. LE CHATTON constate que le club a beaucoup d’ambition mais la CCVT, à son échelle, a 
ses propres limites et elle répond en fonction de ses moyens du mieux qu’elle le peut. Par 
conséquent, il est proposé que la convention prévoit que le traçage des terrains soit désormais 
à la charge du Club. 
 
Le Conseil Communautaire est invité à délibérer sur ce point. 

 
* * * 

 
DELIBERATION N° 20210629_15 

Objet : Modification de la convention d’utilisation de la plaine des sports du Vexin-Thelle 

avec le Club Sportif Chaumontois pour la saison 2021-2022 
 
Dans le cadre de sa compétence « sports », et plus particulièrement dans le cadre de la 
réalisation de la plaine des sports du VEXIN-THELLE. 
 
Le Président rappelle la délibération n°20141209_05 votée en bureau communautaire le 
9 décembre 2014, pour laquelle il est convenu de signer des conventions d’utilisation dudit 
équipement, définissant les droits et devoirs de chacun pour une utilisation optimale de la plaine 
des sports,  
 
Le Président informe que la durée des conventions est fixée pour un an, avec tacite reconduction 
et que, à tout moment à la demande de l'une ou l'autre des parties, les conventions peuvent être 
modifiées,  
 
Le Président informe que la convention qui nous lie avec le Club Sportif Chaumontois précise 
que le traçage des terrains en herbe est à la charge de la Collectivité,  
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Considérant que le Club Sportif Chaumontois compte 10 emplois au sein de son association, 
les membres de la commission sports demandent que les agents de la Collectivité soient 
déchargés du traçage et que celui-ci soit désormais à la charge du Club Sportif Chaumontois,  
 
Considérant également que tous les créneaux sollicités ne peuvent leur être accordés,  
 
Le Président demande que la convention d’utilisation de la Plaine des Sports du Vexin Thelle 
avec le Club Sportif Chaumontois soit modifiée en ce sens,  
 
Considérant que la Collectivité a dénoncé la tacite reconduction de la convention d’utilisation 
qui nous lie avec le Club Sportif Chaumontois afin d’en modifier les termes dès la saison 2021-
2022,  
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
AUTORISE le Président à : 
 

Modifier les conventions d’utilisation des utilisateurs chaque fois que nécessaire,  
Signer toutes les conventions et avenants utiles à l’utilisation de la plaine des sports du 
Vexin-Thelle. 

 

* * * 

 

• Gendarmes 
 

L’ensemble des difficultés a été résolu. Le permis a été déposé. On peut imaginer que les 
logements des gendarmes soient livrés d’ici 18 mois. Ce sont 9 logements destinés aux 
gendarmes qui devraient permettre de renforcer la présence de la gendarmerie sur le territoire. 
Les conditions vétustes de la caserne freinaient la motivation des gendarmes.  
 
M. BOISSY demande si la caserne est maintenue. 

 
M. GERNEZ répond de façon positive. Il rappelle qu’elle est propriété d’Etat.  
 
M. BOISSY pense qu’il faudrait qu’elle soit réhabilitée car le bâtiment vieillit mal… 
 
Le Président répond qu’une somme de 400 000 à 500 000 € est prévue par les services de l’Etat.  
 
 

 

• Construction du C.S.R. (Centre Social Rural) et de la Maison 

Départementale de la Solidarité 
 

Les plans de la construction du Centre Social Rural et de la Maison Départementale de la 
Solidarité à Chaumont-en-Vexin sont présentés en séance (voir ANNEXE 6). 

 
M. GERNEZ explique qu’une surface d’environ 1000 m2 est réservé pour le C.S.R. Pour 
mémoire, 39 architectes avaient soumissionné. 3 agences ont été admises à concourir dans le 
cadre du concours de maîtrise d’œuvre. Le lauréat du concours est l’Agence « BABEL » 
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domicilié à Rouen. L’enveloppe se situe 12% au-dessus de celle initiale. Ce beau projet devrait 
être livré d’ici 24 mois. Le terrain se situe à proximité de l’ancien siège de la CCVT. Des 
panneaux solaires sont prévus mais n’apparaissent pas sur la maquette. Le bâtiment donnera 
satisfaction à toute la population en apportant un service de qualité dans un environnement très 
positif. Il remercie le Département pour les aides apportées. 
 
Mme LEVESQUE est heureuse de voir émerger ces 2 projets (logements des gendarmes et 
Maison de la Solidarité/C.S.R.) qui lui tenaient à cœur. Il n’était pas question de fermer cette 
Maison de la Solidarité dont le bâtiment en location est situé en face de la supérette dans le 
centre de Chaumont-en-Vexin. La construction prévoit un agrandissement qui permettra 
d’accueillir de nouveaux travailleurs sociaux et de nouvelles compétences. Elle remercie toute 
l’équipe du Département et bien sûr la CCVT, pour avoir porté, avec elle, ces projets. Il s’agit 
d’une vraie réussite. 
 
M. VIROLLE demande le coût projet et s’il comporte un espace pour les jeunes. 
 
M. GERNEZ répond qu’il se situe aux environs de 3 M€. 
 
Mme LAMARQUE répond qu’une grande salle dédiée à toutes les activités à destination des 
jeunes est prévue dans le futur bâtiment du C.S.R. 
 
Mme MARTIN ajoute que ce nouvel espace permettra de mettre en place des actions qui 
n’existent pas comme les jardins partagés… Elle constate que cette construction apporte des 
actions nouvelles pour la population. 
 
 

 

• Projet Lycée : point du rendez-vous avec le Recteur et la DASEN 
 

(Point traité en préambule). 

 

 

 

 

9. DECISIONS ET TRAVAUX DU BUREAU  

 
DECISIONS 

N° décision Date Intitulé 
Entreprises 

 

20210429_01 29/04/2021 Marché Public relatif à l’entretien des espaces verts 

Lot 1 : Secteur 1 – Autres sites  Société VEXIN PAYSAGES (60) Le Mes 

Lot 2 : Secteur 2 Plaine des sports et équipements 
sportifs 

Société HARROIS ESPACES VERTS (60) 
THIBIVILLERS 

N° décision Date Intitulé 
Entreprises 

 

20210504_01 25/03/2021 

Marché public relatif au « traitement des déchets apportés à la déchèterie à 
Liancourt-St-Pierre ainsi qu’au Point Propre à Porcheux 
Collecte, transport et traitement des déchets apportés à la déchèterie à 
Liancourt-St-Pierre 
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Lot 1 : Traitement des gravats Société SITA OISE (60) Longueil Ste Marie 

Lot 3 : Traitement des déchets verts 
Société SEDE ENVIRONNEMENT (62) 
Graincourt les Havraincourt 

Lot 4 : Traitement / rachat des métaux Société ECO RECYCLING (60) Breuil le Sec 

Lot 5 : Traitement de l’amiante lié 
Société LIAISONS DANGEREUSES (77) 
Mareuil-les-Meaux 

Lot 6 : traitement / rachat des papiers/cartons  
Société SATEL ENVIRONNEMENT (60) 
Lierville 

Lot 7 : Collecte / Transport / Traitement des DDS 
(déchets diffus spécifiques) en complément de l’éco-
organisme ECO DDS 

Société REMONDIS DD SA (60) Allonne 

Lot 8 : Pompage / Collecte / Transport et traitement de 
l’huile de vidange  Société REMONDIS DD SA (60) Allonne 

Lot 10 : Traitement du bois de classe B et traitement / 
rachat des palettes bois 

Société PAPREC NORD NORMANDIE (75) 
PARIS 

N° décision Date Intitulé 
Entreprises 

 

20210531_01 31/05/2021 

Marché Public relatif à 
la réalisation du projet 
de territoire du Vexin-
Thelle à l’horizon 2030 

dans le cadre du 
Contrat de Relance et 

de Transition 
Ecologique (CRTE) 

Agence d’Urbanisme ARVAL (60)  
Crépy-en-Valois 

 

DELIBERATIONS 
 

D20210621_01 

Implantation de Madame Evelyne Gautheret sous couvert de la société SARL 
AlexAlu pour l’activité de fabrication de menuiseries en aluminium, sur la 
zone économique et commerciale nommée « Les Châtaigniers »  

D20210621_02 

Avenant n°1 au bail appelé « 3ème bail précaire dérogatoire » concernant la 
location de l’alvéole n°1 du Bâtiment Industriel Locatif (BIL), remplaçant la 
société PIA par la société PIA ETIQUETTE. 

D20210621_03 

Implantation de Monsieur Adel Saouthi sous couvert de la société SCI 
ADAM pour l’activité d’un Self-Garage pour automobiles et motos, sur la 
zone économique et commerciale nommée « Les Châtaigniers » à Chaumont-
en-Vexin 

D20210621_04 
Convention pour la collecte et le traitement des consommables d’impression 
usagés avec PRINTERREA 

D20210621_05 
Avenant au contrat territorial « Eco Mobilier » 2019-2023 pour le mobilier 
usagé.  

D20210621_06 Règlement d’utilisation des véhicules. 

D20210621_07 
Modification de la « régie d’avances du service sports » en « régie d’avances 
du service technique »  

D20210621_08 

Signature d’une convention de mise à disposition d’une planche à masser 
avec le SDIS de l’Oise et spécifiquement au Centre de Secours de Chaumont 
en Vexin 
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10. QUESTIONS DIVERSES 
 
Le Président répond aux questions de M. VIROLLE. 
 

1/ Serait-il possible d'installer un point d'eau et des toilettes au niveau de l'espace de 

jeux près du  skate-park ? 

Suite à la commission « sports » du 15 juin dernier, les élus ont souhaité proposer 
l’installation de toilettes chimiques et faire un test sur la période estivale. En conséquence, 
3 WC chimiques seront installés à la Plaine des Sports (entretien, livraison, … inclus) pour 
un montant TTC de 1 394 €. 

 

2/ Avez-vous eu une réponse écrite de la part de l'Académie ou du ministère, 

confirmant leur engagement pour l'implantation du lycée sur Chaumont, et dans quel 

délai ? 

2 réunions pour le projet du lycée se sont déroulées où nous avons pu présenter les chiffres 
que notre communauté de communes a elle-même collectés par le biais de nos services : 

- Réunion avec Monsieur l’Inspecteur d’Académie le 31/05/2021 

- Réunion avec la Région le 28/06/2021 

La bonne nouvelle du jour : Le projet de lycée est acté pour un montant d’investissement à 
prendre en charge par la Région à hauteur de 30 M€ (lycée de 750 places). 

Nous remercions Olivier PACCAUD pour l’aide apportée dans ce dossier et nous comptons 
sur Emmanuelle LAMARQUE eu égard à son positionnement en sa qualité d’élue à la 
Région qu’elle a aujourd’hui. Une réunion est prévue le 24/09 prochain avec la Région et 
l’Education Nationale pour organiser le rétro planning de cette construction. 

 

3/ Qui a décidé de la forme du questionnaire concernant le projet de territoire, car 

l'accès trop compliqué pour certains et inadapté ? Pourquoi celui-ci n'a pas été diffusé 

dans toutes les communes, le but était tout de même de consulter le plus grand 

nombre ?  Quel est le nombre de retours ? Qui va faire la synthèse des réponses et 

quand ? 

Le questionnaire a été rédigé par le Bureau d’Etudes et corrigé par chacun de nos vice-
présidents. Il a été diffusé à l’ensemble des conseillers communautaires et des conseillers 
municipaux du territoire du Vexin-Thelle par le biais notamment du dossier de séance du 
29/06 envoyé le 22/06. L’analyse des retours de la consultation des habitants sur le projet 
de territoire a été jointe au dossier de séance. (L’analyse des retours de la consultation est 

jointe en ANNEXE 7 au présent procès-verbal.) 

Certaines mairies ont diffusé le questionnaire auprès des administrés, d’autres non.  
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4/ Ne pensez-vous pas qu'il puisse y avoir une corrélation entre l'abstention de plus 

en plus conséquente et le fait de ne point consulter ou faire participer la population 

aux décisions locales en cours de mandat ? 

La question de l’abstention relève d’une problématique politique. Notre EPCI n’est pas le 
lieu pour traiter ce point. 

 
5/ Serait-il possible de mettre les commissions à des horaires plus tardifs, 19h30/20h00, 

merci ? 

Je ne souhaite pas organiser des réunions à des horaires plus tardifs que celles qui sont 
organisées aujourd’hui. En effet, débuter sa journée à 8h00-8h30 et la terminer à 21h 
engendre déjà des difficultés de concentration importantes dans le travail. L’objectif des 
horaires précoces étant que chacun rentre dans son foyer le plus tôt possible.  

De plus, les élus ont droit à des souplesses au niveau des horaires dans leur travail pour se 
rendre au réunions statutaires (CGCT Les articles L2123-1 à L2123-6 prévoient les 

autorisations d’absence pour se rendre aux réunions des assemblées délibérantes et des 
bureaux des organismes dont il a été désigné pour représenter la commune.). 

 

 

 

 

*** 

Le Président remercie les membres de l’Assemblée délibérante pour leur participation. 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h30. 
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ANNEXE 1 
Statuts de l’Etablissement Public Industriel et Commercial 

Office de Tourisme intercommunautaire  

Vexin en Pays de Nacre 
 

Titre 1 : DISPOSITIONS GENERALES 
 

Article 1er – Objet 
 
Les territoires de la Communauté de Communes du Vexin-Thelle (CCVT) et de la 
Communauté de Communes des Sablons (CCS) se situent dans le sud-ouest de 
l’Oise, aux portes de la Région parisienne, à une cinquantaine de kilomètres de Paris.  
 
Afin de répondre à la problématique d’une meilleure valorisation des atouts 
touristiques et en vue de renforcer les retombées économiques pour la destination 
Vexin en Pays de Nacre, la Communauté de Communes du Vexin-Thelle et la 
Communauté de Communes des Sablons ci-après désignées « les Communautés » 
s’appuient sur l’Office de tourisme intercommunautaire « Vexin en Pays de Nacre ».  
Dans le même temps, elles ont instauré la taxe de séjour sur l’ensemble de la 
destination afin de disposer de nouvelles recettes dédiées au développement 
touristique. 
 
Dans le cadre de la compétence tourisme, attribuée à l’Office de tourisme par les 
Communautés de Communes, l’Etablissement Public Industriel et Commercial 
« Office de Tourisme Vexin en Pays de Nacre » se voit confier les missions suivantes sur 
les deux territoires : 
 

• Assurer l’accueil et l’information des touristes, 
• Assurer la promotion touristique du territoire intercommunautaire en 

cohérence avec l’action du Comité Départemental du Tourisme et celle du 
Comité Régional du Tourisme, 

• Contribuer à coordonner les interventions des divers partenaires du 
développement touristique du territoire intercommunautaire,  

• Animer, accompagner et aider à la montée en compétence des partenaires 
et des prestataires locaux pour favoriser l'attractivité de la destination, 
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• Elaborer et mettre en œuvre la politique locale du tourisme et des 
programmes locaux de développement touristique, notamment dans le 
domaine de l’élaboration des services touristiques, de l’exploitation 
d’installations touristiques et de loisirs, dans la promotion et la création de 
parcours de randonnée, 

• Apporter son concours à la réalisation d’événements destinés à renforcer la 
notoriété de la destination Vexin en Pays de Nacre ainsi qu’à l’animation 
permanente du territoire intercommunautaire, 

• Commercialiser des prestations de services touristiques 
 
Il est, en outre, obligatoirement consulté sur les projets d’équipements collectifs 
touristiques.  
 

 
Titre 2 : ADMINISTRATION GENERALE 

 
L’EPIC est administré par un Comité de Direction et dirigé par un Directeur. 
 
Chapitre I- Le Comité de Direction 
 
Article 2 – Organisation et désignation des membres 
 
Conformément à l’article L. 133-5 du Code du Tourisme, les membres représentant les 
Communautés de Communes détiennent la majorité des sièges du Comité de 
Direction de l’EPIC. 
 
Le Comité de Direction comprend 26 membres, répartis comme suit : 

- Le collège des Elus composé de 60% de conseillers CCS et 40% de conseillers 
CCVT : 
• 12 conseillers communautaires ou conseillers municipaux de la 

Communauté de Communes des Sablons, parmi lesquels le Vice-Président 
en charge de la Culture, du Tourisme et du Patrimoine de la CCS, 

• 8 conseillers communautaires ou conseillers municipaux de la Communauté 
de Communes du Vexin-Thelle, parmi lesquels le Vice-Président au Tourisme 
de la CCVT, 

• 12 suppléants de la CCS, 
• 8 suppléants de la CCVT ;  

Ces délégués sont désignés par les Conseils Communautaires de chaque 
Communauté de Communes. 
 

- Le deuxième collège est constitué de 6 personnalités qualifiées dans le 
domaine du tourisme, répartis comme suit :  

• 2 prestataires touristiques et une personnalité de la Communauté de 
Communes du Vexin-Thelle, 

• 2 prestataires touristiques et une personnalité de la Communauté de 
Communes des Sablons.  

Ces six personnalités seront désignées par les Présidents de leur Communauté de 
Communes respectives et ne pourront pas être élus des dites Communautés de 
Communes. 
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Les élus, membres du Comité de Direction de l’Office, sont élus pour la durée de leur 
mandat.  
Les fonctions des autres membres prennent fin lors du renouvellement des Conseils 
Communautaires. 
 
En cas de démission ou de décès, il est procédé dans les plus brefs délais, au 
remplacement du membre démissionnaire ou décédé. Le nouveau membre exerce 
ses fonctions jusqu’à la fin du mandat en cours. 
 
Article 3 – Fonctionnement du Comité de direction 
 
a) Le Comité élit un Président et un Vice-Président. 
Chaque EPCI disposera soit du poste de Président, soit de celui de Vice-Président. 
Hormis la présidence de la séance de réunion de Comité, en cas d’empêchement 
du Président, le Vice-Président ne peut exercer d’autres pouvoirs que ceux qui lui ont 
été délégués par le Président. 
 
b) Le Comité se réunit au moins 6 fois par an, en présentiel ou en visioconférence. Il 
est en outre convoqué chaque fois que le Président le juge utile, ou sur demande du 
Préfet ou de la majorité de ses membres en exercice. 
 
c) L’ordre du jour est fixé par le Président, il est joint à la convocation au moins 10 jours 
francs avant la date de réunion. 
 
d) Le Directeur de l’établissement public y assiste avec voix consultative. Il tient 
procès-verbal de la séance qu’il soumet au Président avant l’expiration du délai de 
10 jours. 
 
e) Les séances du Comité de Direction ne sont pas publiques. 
 
f) Lorsqu’un membre du Comité, fait connaître qu’il ne pourra pas siéger à une séance 
à laquelle il a été convoqué, un suppléant y est convoqué. 
 
g) Le Comité de Direction ne peut délibérer que si le nombre de membres présents 
dépasse la moitié de celui des membres en exercice. 
Lorsque le quorum n’a pas été atteint après une première convocation, il est procédé 
à une deuxième convocation à huit jours d’intervalle au moins. Les délibérations prises 
après cette deuxième convocation sont valables, quel que soit le nombre de présents. 
 
h) Les délibérations sont prises à la majorité des votants. En cas de partage des voix, 
la voix du Président est prépondérante. 
 
i) Le comité peut constituer des commissions de travail auxquelles sont susceptibles de 
participer des personnalités qualifiées extérieures à l’Office de Tourisme. Elles sont 
présidées par un membre du Comité. 
 
Article 4 – Les attributions du Comité de Direction 
 
Le Comité délibère sur toutes les questions intéressant le fonctionnement et l’activité 
de l’Office de Tourisme, et notamment : 
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− Le budget des recettes et dépenses de l’Office 
− Le compte financier de l’exercice écoulé 
− La fixation des effectifs minimums du personnel et le tarif de leurs rémunérations 
− Le programme annuel de publicité et de promotion 
− Les projets de création de services et installations touristiques 
− Les questions qui lui sont soumises pour avis par les Conseils Communautaires 
− Le programme des fêtes, manifestations culturelles et artistiques, compétitions 

sportives de l’Office de Tourisme 
− Toutes questions relatives à la mise en œuvre de ses missions définies à l’article 1er 

des présents statuts. 
 
Chapitre 2 – Le Directeur 
 
Article 5 – Statut 
 
Le Directeur est nommé par le Président, après avis du Comité. 
Il ne peut être élu d’une des communes des Communautés de Communes. 
 
Le Directeur est recruté par contrat de droit public, pour une durée de 3 ans, 
renouvelable par reconduction expresse dans la durée maximale de 6 ans ; Si, à l’issue 
de cette durée, le contrat est reconduit, il ne peut l’être que pour une durée 
indéterminée et par décision expresse prise dans les conditions fixées à l’art. L.133-6 
du Code du Tourisme. Le contrat peut être résilié sans préavis, ni indemnité pendant 
les trois premiers mois d’exercice de la fonction. 
 
Article 6 – Attributions du Directeur 
 
Le directeur assure le fonctionnement de l’Office de Tourisme sous l’autorité et le 
contrôle du Président. 
Il est le représentant légal de l’EPIC.  
Après autorisation du Comité de Direction, il intente au nom de l’Office les actions en 
justice et défend l’EPIC dans les actions intentées contre lui.  
Les transactions sont conclues dans les mêmes conditions. 
 
Il prend les mesures nécessaires à l’exécution des décisions du Comité de Direction. 
Il exerce la direction de l’ensemble des services, sous réserve des dispositions ci-après, 
concernant l’agent comptable. 
Il recrute et licencie le personnel nécessaire dans la limite des inscriptions budgétaires 
avec l’agrément du Président. 
 
Il est l’ordonnateur public et, à ce titre, prescrit l’exécution des recettes et des 
dépenses. Il prépare le budget, lequel est voté par le Comité de Direction. 
Il passe en exécution, des décisions du Comité de Direction, tout acte, contrat et 
marché. Le Comité de Direction peut donner délégation au Directeur pour prendre 
toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 
des marchés des travaux, fournitures et de services qui peuvent être passés. 
 
En outre, le Directeur prend les décisions pour lesquelles il a reçu délégation en vertu 
des dispositions du « c » de l’article L.2221-5-1 du CGCT. 
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Il établit chaque année, un rapport sur l’activité de l’Office de Tourisme ; lequel est 
soumis au Comité de Direction par le Président, puis aux Conseils Communautaires. 
 
Chapitre 3 - Budget et comptabilité de l’EPIC 
 
Article 7 – Budget 
 
7-1 - Natures des recettes et dépenses  
Le budget de l’EPIC comprend notamment en recettes le produit : 
 

a) Des subventions, 

b) Des dons et legs, 

c) Des souscriptions particulières et d’offres de concours, 
d) Des chiffres d’affaires réalisés via l’exploitation des équipements dont il 

a la gestion ou de la commercialisation de produits touristiques, 

e) De la totalité de la taxe de séjour mise en place et perçue sur les 
territoires des Communautés de Communes, venant en déduction de la 
subvention allouée par les EPCI, si celle-ci est inférieure au montant 
global de la subvention. 

f) Des recettes provenant de la gestion des services ou d’installations 
sportives et touristiques comprises sur le territoire des Communautés de 
Communes, le cas échéant. 

 
Il comporte en dépenses, notamment :  
 

− Les frais d’administration et de fonctionnement, 
− Les frais de promotion, de publicité et d’accueil, 
− Les frais inhérents à la commercialisation et à la réalisation des produits 

commercialisés, 
− Les frais inhérents à l’exploitation d’équipements touristiques 

structurants, le cas échéant, 
− Les frais inhérents à la création d’événementiels. 

 
Le budget de l’exercice suivant, préparé par le Directeur, est présenté par le Président 
au Comité de Direction qui en délibère avant le 15 novembre. 
 
Le compte financier de l’exercice écoulé est présenté par le Président au Comité de 
Direction, qui en délibère, au plus tard le 31 mars de l’exercice suivant. 
 
Le budget et les comptes sont soumis, après délibération du Comité de Direction, à 
l’approbation des Conseils Communautaires. 
Si les Conseils Communautaires, saisis pour approbation, n’ont pas fait connaître leur 
décision dans un délai de trente jours, le budget et les comptes sont considérés 
comme approuvés. 
 
7-2 – Répartition de la subvention des Communautés 
 
La répartition de la subvention entre les deux Communautés de Communes est 
répartie au prorata du nombre de délégués de chaque territoire :  

- CCVT : 40 % de la subvention,  
- CCS : 60 % de la subvention. 
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Une convention d’objectifs et de moyens pluriannuelle sera signée entre l’Office de 
tourisme et les deux Communautés de Communes, afin de préciser d’une part les 
missions dévolues à l’Office de tourisme et d’autre part les moyens dont il bénéficie 
en soutien par les Communautés. Elle sera complétée par une convention d’objectifs 
annuelle. 
En cas de désaccord sur le montant de la subvention, les deux Communautés de 
Communes s’engagent à trouver un terrain d’entente pour permettre à l’Office de 
tourisme de poursuivre ses missions. 
 
Article 8 – Comptabilité 
 
La comptabilité de l’EPIC est tenue conformément au plan comptable particulier des 
EPIC. La comptabilité est soumise à celle de la M4.  
Elle permet d’apprécier la situation active et passive de l’établissement. 
Les dispositions des articles R2221-35 à R2221-52 du CGCT relatives au fonctionnement 
comptable et budgétaire des régies à caractère industriel et commercial 
s’appliquent à l’EPIC. 
 
Article 9 – L’Agent Comptable 
 
Les fonctions comptables sont confiées à un comptable direct du Trésor ou un agent 
comptable. 
L’Agent Comptable peut, sous sa responsabilité, déléguer sa signature à un ou 
plusieurs agents. 
L’Agent Comptable assure le fonctionnement des services de comptabilité avec 
l’aide du personnel nécessaire. Il est soumis à l’ensemble des obligations incombant 
aux comptables publics selon les décrets portant règlement général sur la 
comptabilité publique.  
Il est placé sous l’autorité du Directeur, sauf pour les actes qu’il accomplit sous sa 
responsabilité propre en tant que comptable public. 
Les dispositions des articles R2221-32 à R2221-34 du CGCT relatives à l’agent 
comptable s’appliquent à l’EPIC. 
 
Chapitre 4 – Personnel  
 
Article 10 – Régime général 
 
Les agents de l’EPIC, autres que le directeur, l’agent comptable et le personnel sous 
statut de droit public mis à disposition, sont recrutés par contrat de droit privé dans le 
cadre de la convention collective nationale applicable, à savoir la Convention 
collective des organismes de tourisme. 
 

Titre 3 : DISPOSITIONS DIVERSES 
 
Article 11 : Zone d’intervention géographique  
 
L’EPIC Office de Tourisme Vexin en Pays de Nacre a compétence à exercer les 
missions citées à l’article 1er sur l’ensemble du territoire de la Communauté de 
Communes des Sablons et sur l’ensemble du territoire de la Communauté de 
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Communes du Vexin-Thelle, désignés sous le terme de « Destination Vexin en Pays de 
Nacre ». 
 
Article 12 : Marchés publics 
 
Les marchés de travaux, transports et fournitures sont soumis aux règles applicables du 
code des marchés publics.  
 
Article 13 : Assurances  
 
L’EPIC Office de Tourisme Vexin en Pays de Nacre contracte les assurances et 
garanties financières nécessaires pour garantir ses activités. 
Il doit également garantir les biens mobiliers et immobiliers contre les risques de toutes 
natures pour la valeur réelle avec renonciation réciproque de l’assureur à tout recours 
contre les Communautés de Communes. 
 
Article 14 : Contentieux 
 
L’EPIC est représenté en justice et dans tous les actes de la vie civile par le Directeur. 
 
Article 15 : Contrôle par les Communautés de Communes 
 
D’une manière générale, les Communautés de Communes peuvent, à tout moment, 
demander toutes justifications concernant l’accomplissement des obligations de 
l’Etablissement Public, effectuer toutes vérifications qu’elles jugent opportunes, 
obtenir tous documents comptables, statistiques ou autres. 
A cet effet, une convention de moyen sera signée entre les trois parties. 
 
Article 16 : Affiliation 
 
L’Office de Tourisme Vexin en Pays de Nacre sera affilié à l’Agence de 
développement touristique départementale Oise Tourisme, à l’Agence régionale 
Hauts de France et à l’Agence nationale ADN Tourisme.  
 
Article 17- Règlement intérieur 
 
Un règlement intérieur sera adopté par le Comité de Direction. Il pourra faire l’objet 
de modifications pour permettre notamment son adaptation à l’évolution du 
contexte touristique et pour faciliter sa mise en conformité avec l’évolution législative 
et réglementaire. 
 
Article 18 – Biens de l’Office 
 
Outre les biens qu’il acquerra sur ses fonds propres, l’Office de tourisme, pour 
l’exécution des missions qui lui sont confiées, peut bénéficier de la mise à disposition 
de biens des Communautés ou de tout autre personne. Tout mise à disposition, à titre 
gratuit ou onéreux, donne lieu à l’établissement d’une convention de mise à 
disposition entre l’Office de tourisme et le propriétaire du bien. 
Dès la mise en œuvre de l’Office de tourisme intercommunautaire, les Communautés 
de Communes mettent à disposition des biens dont la liste est jointe. Une convention 
de mise à disposition relative aux dits biens sera annexée aux présents statuts. 
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Article 19 – Durée et dissolution 
 
L’EPIC est créé pour une durée illimitée. 
La dissolution de l’EPIC est prononcée par arrêté du Préfet à la demande du Conseil 
Communautaire de la Communauté de Communes des Sablons et/ou du Conseil 
Communautaire de la Communauté de Communes du Vexin-Thelle. 
En cas de dissolution de l’EPIC, il est mis fin à la convention entre l’EPIC et les 
Communautés de Communes, qui peuvent alors désigner un ou plusieurs liquidateurs. 
Les comptes sont arrêtés à la date des délibérations des Communautés de 
Communes annonçant dissolution. 
Les résultats de la liquidation sont portés à un compte rattaché au budget des 
Communautés de Communes. 
 
Article 20 – Domiciliation 
 
L’EPIC fait élection de domiciliation de son siège social à : 
Office de tourisme Vexin en Pays de Nacre 

51, rue Roger Salengro  
60110 MERU 
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ANNEXE 3 / Acte constitutif du groupement de commande annexe à 
la délibération n°D20210629_06 
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➢ ANNEXE 4 à D20210629_09 : Règlement de fonctionnement du multi-
accueil « Les frimousses du Vexin » à Chaumont-en- Vexin  
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ANNEXE 5 : Les Lignes Directrices de Gestion (Ressources Humaines) 

 

Lignes directrices de gestion 

Communauté de communes du Vexin – Thelle 

 

La loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique a instauré 

l’obligation pour chaque collectivité locale et chaque établissement public de se doter de 
lignes directrices de gestion. Cette obligation figure à l’article 33-5 de la loi n°84-53 du 26 

janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriales (titre 

III du statut général des fonctionnaires), complétée par le décret n°2019-1265 du 29 

novembre 2019. 

 

La loi de transformation de la fonction publique a notamment pour objet de réformer le 

dialogue social et de le porter vers des dimensions plus stratégiques. C’est pourquoi 
l’instauration de lignes directrices de gestion trouve comme corollaire une modification 

importante des instances de dialogue social : création des comités sociaux d’administration, 
suppression des avis sur les situations individuelles en matière de position administrative et 

de carrière. 

 

Elle poursuit dans ce cadre plusieurs objectifs : 

 

- Renouveler l'organisation du dialogue social en passant d'une approche individuelle à une 

approche collective 

- Développer les leviers managériaux pour une action publique plus réactive et plus efficace 

- Simplifier et garantir la transparence et l'équité du cadre de gestion des agents publics 

- Favoriser la mobilité et accompagner les transitions professionnelles des agents publics dans 

la fonction publique et le secteur privé 

- Renforcer l'égalité professionnelle dans la Fonction Publique 

 

Dans ce cadre, elles 

- Déterminent la stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources humaines, notamment en 

matière de gestion prévisionnelle des emplois, des effectifs et des compétences 

- Fixent des orientations générales en matière de promotion et de valorisation des parcours 

professionnels. (A compter du 1er janvier 2021 les CAP n'examineront plus les décisions en 

matière d'avancement et de promotion) 

- Favorisent, en matière de recrutement, l'adaptation des compétences et l'évolution des 

missions et des métiers, la diversité des profils et la valorisation des parcours professionnels 

ainsi que l'égalité professionnelle femmes – hommes 

 

Dans tous ces domaines, les lignes directrices de gestion doivent expliciter les grandes 

orientations de politique de ressources humaines, formaliser et rendre publiques ces 

orientations, les cadres de gestion et les procédures associées. Elles sont établies par le 

Président de l’établissement public 

 

Les lignes directrices de gestion s'adressent à l'ensemble des agents et doivent être portées 

à leur connaissance. 

 

Elles sont établies pour une durée pluriannuelle ne pouvant excéder six ans et font 

obligatoirement l’objet d’une évaluation périodique. 
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Les dispositions réglementaires autorisent la production d’un document reprenant l’ensemble 
des lignes directrices de gestion, ou bien d’établir séparément ces documents, à savoir : 
 

- Les lignes directrices de gestion en matière de stratégie pluriannuelle de pilotage des 
ressources humaines (décret du 29 novembre 2019, section 2) 

- Lignes directrices de gestion en matière de promotion et de valorisation des parcours 
(section 3) 

 

Compte tenu du périmètre très étendu des lignes directrices de stratégie pluriannuelle de 

pilotage des ressources humaines, il est proposé de programmer leur production à échéance 

d’avril 2022 

 

o Réalisation de l’état des lieux des documents de politique RH existants (cadres 
de gestion, délibérations et règlements) 

Echéance: mai 2021 

 

o Réalisation de l’état des lieux des ressources humaines de la collectivité (Bilan 
social de la collectivité avant rapport social unique) 

Echéance: juin 2021 

Présentation au comité technique : 17 juin 2021 

 

o Production du plan d’action égalité femmes – hommes (Loi du 6 août 2019) 
Echéance: novembre 2021 

Présentation au comité technique : 16 novembre 2021 

 

o Formalisation des orientations générales de la politique de l’établissement 
susceptibles d’avoir un impact sur ses ressources humaines. 

Echéance: décembre 2021 

 

o Production des lignes directrices de gestion en matière de stratégie pluriannuelle 
de politique des ressources humaines (version initiale) 

Echéance: avril 2022 

 

Compte tenu de la nécessité d’établir sans délai les lignes directrices de gestion en matière 
de promotion et de valorisation des parcours professionnels, qui conditionnent désormais la 

possibilité de prendre des décisions individuelles d’avancement, il est proposé d’établir ces 
lignes directrices de gestion ainsi qu’il suit. 
 

* * * 
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Lignes directrices de gestion 

PROMOTION ET VALORISATION DES PARCOURS 

PROFESSIONNELS 

Communauté de communes du Vexin – Thelle 
 

L’évolution de carrière des fonctionnaires territoriaux comprend l’avancement d’échelon et 
l’avancement de grade. Les fonctionnaires territoriaux peuvent en outre accéder à un cadre 
d’emplois d’un niveau ou d’une catégorie statutaire supérieure par la voie de la promotion 
interne. 

 

o L’avancement d’échelon s’effectue à l’ancienneté, à cadence unique, prévue par 
les statuts particuliers des cadres d’emplois. Il entraîne une revalorisation du 
traitement indiciaire et constitue un droit. 

o L’avancement de grade est la vocation qu’a un fonctionnaire titulaire d’un grade 
à accéder à un grade supérieur du même cadre d’emplois. Il entraîne également 
une revalorisation indiciaire et augmente les perspectives d’avancement 
d’échelon. Il ne constitue pas un droit 

o La promotion interne offre la possibilité à un fonctionnaire titulaire d’un grade 
d’accéder à un cadre d’emplois de niveau supérieur sans passer le concours 
d’accès. Elle produit les mêmes effets qu’un avancement de grade mais implique 
généralement l’accomplissement d’une nouvelle période de stage avant 
titularisation dans le nouveau cadre d’emplois. 
 

 

En matière de promotion interne, les lignes directrices de gestion sont établies par 

le Centre Départemental de Gestion auquel la collectivité est affiliée. 

 

1) Avancement de grade 
 

1.1) Possibilités d’avancement de grade 
 

Sont susceptibles de bénéficier d’un avancement de grade les fonctionnaires 
remplissant les conditions statutaires (échelon atteint, ancienneté de grade et 

d’échelon) prévues par les statuts particuliers des cadres d’emplois 

 

Le nombre maximum de fonctionnaires pouvant être promus est déterminé par 

application à un ratio d’avancement du nombre de fonctionnaires remplissant 
les conditions prévues par les statuts. 

 

Pour la Communauté de Communes du Vexin Thelle, ces ratios ont été fixés 

à 100% de l’effectif des agents remplissant les conditions, pour tous les grades 
de toutes les filières (délibération du Conseil communautaire du 20 septembre 

2012) 

 

Dans cette limite maximale, compte tenu des crédits budgétaires disponibles 

et des besoins des services de la collectivité, le président de la communauté 
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de commune établit, dans le cadre de l’année civile, les tableaux d’avancement 
classés par ordre de mérite. 

 

1.2) Critères de classement des propositions d’avancement de grade 
 

L’ordre de mérite de présentation des tableaux d’avancement de grade est 
établi au regard des critères suivants : 

 

• La manière de servir (attestée notamment par les derniers 
comptes rendus d’entretien professionnel) 

• Les compétences acquises dans le parcours professionnel (public 
ou privé) 

• L’adéquation du grade d’avancement avec les fonctions exercées 
ou celles prévues par un projet de fiche de poste validé par la 
directrice générale des services de l’établissement 

• La réussite à un examen professionnel (ou les tentatives) 
 

A mérites équivalents, il est également fait usage du critère d’ancienneté dans le 
grade. 

 

Les propositions d’avancement de grade tiennent compte de la proportion de femmes 

et d’hommes parmi les agents promouvables afin de garantir une répartition équitable 
des promotions. Cet examen peut être fait dans un cadre pluriannuel (3 ans). 

 

2) Promotion interne 
 

La sélection des dossiers qui seront ou non proposés par le président de la 

communauté de communes au Centre de Gestion au titre de la promotion interne 

intervient selon les mêmes critères et aux mêmes conditions que pour l’avancement 
de grade. 

 

Les propositions de dossier de promotion interne tiennent compte de la proportion de 

femmes et d’hommes parmi les agents promouvables afin de garantir une répartition 
équitable des promotions. Cet examen peut être fait dans un cadre pluriannuel (3 ans). 

 

La proposition de promotion interne formulée par le président de la communauté de 

communes ne vaut pas engagement de nomination de l’agent concerné dans le cadre 
d’emplois auquel donne accès la liste d’aptitude, dans l’hypothèse où ce dernier y serait 
inscrit. 

 

3) Procédure d’examen des dossiers 
 

Les propositions d’avancement de grade et de promotion interne sont faites, après 

accord du ou de la DGS, au président de la communauté de communes à l’issue d’un 
examen collégial. 

 

Le collège qui procède à l’examen des dossiers est composé de : 

▪ La directrice générale des services 
▪ Le directeur des ressources humaines 
▪ Les directrices, directeurs et chefs de service encadrant une équipe 
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4) Date d’effet et durée de validité des LDG promotion – valorisation des parcours 
professionnels 
 

Les présentes lignes directrices de gestion prennent effet à compter du 01/07/2021, 

après avis du comité technique placé auprès du Centre de Gestion de l’Oise. 
Elles sont valables pour une durée de six ans et font l’objet d’une évaluation à minima 
tous les deux ans 

Elles peuvent faire l’objet de modification en cours de validité, après avis de l’instance 
représentative de personnel compétente. 

Les LDG sont arrêtées par le président de la communauté de communes et font l’objet 
d’une communication aux élus communautaires ainsi qu’au personnel. 

 

 

 



ANNEXE 6 : Plans du futur Centre Social Rural à Chaumont-en-Vexin  
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ANNEXE 7 : ANALYSE DES RETOURS CONCERNANT LA CONSULTATION AUPRES DES  HABITANTS SUR LE PROJET DE 
TERRITOIRE 
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